
Projet : Réalisation d'une voie ferroviaire contournant le centre-ville de la ville de Lac-Mégantic

Numéro de dossier : 3211-08-013

no Ministères ou organismes Direction ou service Signataire Date Nbrepages

1.

Ministère des Affaires municipales et de l'Occupation 

de terrirtoire Direction régionale de l'Estrie Steve Turgeon 2018-07-27 3

2. Ministère de la Sécurité publique       

Direction régionale de la sécurité civile 

et de la sécurité incendie de la 

Montérégie et de l'Estrie Jean-Sébastien Forest 2018-07-27 4

3. Ministère de la Culture et des Communications

Direction régionale de la Mauricie, de 

l'Estrie et du Centre-du-Québec Maxime de Longue Épée 2018-09-07 1

4.

Ministère de l'Économie, de la Science et de 

l'Innovation Direction régionale de l'Estrie

Daniel Meunier et David 

Létourneau 2018-07-25 2

5.

Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 

l'Électrification des transports Direction générale de l'Estrie Caroline Morel 2018-07-18 3

6.

Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de 

l'Alimentation Direction régionale de l'Estrie Patrick Chalifour 2018-07-04 3

7. Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs Monia Prévost 2018-08-01 8

8. Ministère du Tourisme

Direction des politiques et de 

l'intelligence d'affaires Christian Desbiens 2018-07-04 2

9. Ministère de la Santé et des Services sociaux

Direction de santé public, secteur santé 

environnementale Isabelle Samson 2018-08-02 5

10. Ministère du Conseil exécutif 

Secrétariat aux affaires autochtones - 

Direction des relations avec les 

Autochtones Mathieu J. Lainé 2018-07-03 3

11.

Ministère du Développement durable, de 

l'Environnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques

Direction régionale de l'analyse et de 

l'expertise de l'Estrie Jean-François Cloutier 2018-07-24 6

12.

Ministère du Développement durable, de 

l'Environnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques

Direction des politiques climatiques - 

adaptation aux changements 

climatiques

Julie Veillette, Virginie 

Moffet et Catherine 

Gauthier 2018-07-16 2

13.

Ministère du Développement durable, de 

l'Environnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques

Direction des politique de la qualité de 

l'atmosphère Charles Pelletier 2018-07-18 3

14.

Ministère du Développement durable, de 

l'Environnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques Direction de l'expertise en biodiversité Line Couillard 2018-07-18 7

15.

Ministère du Développement durable, de 

l'Environnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques

Direction de l'évaluation 

environnementale des projets 

hydriques et industriels Michel Duquette 2018-07-27 2

16.

Ministère du Développement durable, de 

l'Environnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques

Direction de l'évaluation 

environnementale des projets miniers 

et nordiques Karine Dubé 2018-07-19 3

Liste par ministère ou organisme

Recueil des avis issus de la consultation auprès des ministères et organismes

PR4 - Avis d'expert



AVIS D 1EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D~EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Prése tation du p 1et M RCHE À SUIVRE 

Nom du projet 
Réalisation d'une voie ferroviaire contournant le centre-ville de la ville de Lac-
Mégantic 

Initiateur de projet Ville de Lac-Mégantic 

Numéro de dossier 3211-08-013 

Dépôt de l'étude d1mpact 2018-06-22 

Présentation du projet : Le projet prévoit la construction d'une voie ferroviaire d'environ 12,44 km qui permettrait aux 
convois de contourner le centre de la ville de Lac-Mégantic par Je nord-est. La voie de contournement se rattache à la 
voie existante à l'ouest dans le village de Nantes et à l'est dans celui de Frontenac. Le projet inclut la construction 
d'une nouvelle voie d'évitement d'une longueur de 2,88 km dans la portion est de la voie. Il comprend également cinq 
passages à niveaux publics et deux ponts routiers: un public au croisement de la route 204 et un privé au niveau du 
3e Rang qui permettra à six propriétaires privés de conserver un accès à des fonds de terrain. Un nouveau pont sera 
construit au-dessus de la rivière Chaudière environ 200 rn au sud de celui de la route 161 et parallèlement à ce 
dernier. Finalement, des aménagements permettront de relier la nouvelle voie aux voies du parc industriel. 

- -

é e ta ion épo d n 

Ministère ou organisme MA MOT 

Direction ou secteur Direction régionale de l'Estrie 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 05- Estrie 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

vis de rece bilité a sui du dépôt de l'étud d''imp ct 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon L'étude d'impact est recevable et le projet 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels est acceptable dans sa forme actuelle, donc 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le je ne souhaite plus être reconsulté sur ce 
gouvernement. projet 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

. Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte . . Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte . . Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte . 

ignature(s) 
r--e 

om Titre Signature Date 

Steve Turgeon Directeur régional g- 2018-07-27 

Clause(s) p rticult~e(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

--



A VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d1mpact 

Choisissez une réponse recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

• Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte . . Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte . . Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte . 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
Choisissez une réponse 

environnementale du Qrojet? 

Signature(s) 

Nom Titre Signatt.tre Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 1 Cliquez ici pour 
texte. entrer une date. 

r-

1 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental, tel que présenté? 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

S~gnature(s) 
-

Choisissez une réponse 

-
Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 1 Cliquez ici pour 
texte. entrer une date. 

1 1 

Clause( s) particuUère( s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

---1 

1 

1 

1 

1 



A VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des figures. 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux. 

Choisissez un bloc de construction 

Choisissez un bloc de construction. 

Choisissez un bloc de construction. 



  

  

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
 

Présentation du projet                                                                                                              MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet 
Réalisation d'une voie ferroviaire contournant le centre-ville de la ville de Lac-
Mégantic 

Initiateur de projet Ville de Lac-Mégantic 

Numéro de dossier 3211-08-013 

Dépôt de l’étude d’impact 2018-06-22 

Présentation du projet :  Le projet prévoit la construction d'une voie ferroviaire d'environ 12,44 km qui permettrait aux 
convois de contourner le centre de la ville de Lac-Mégantic par le nord-est. La voie de contournement se rattache à la 
voie existante à l'ouest dans le village de Nantes et à l'est dans celui de Frontenac. Le projet inclut la construction 
d'une nouvelle voie d'évitement d'une longueur de 2,88 km dans la portion est de la voie. Il comprend également cinq 
passages à niveaux publics et deux ponts routiers : un public au croisement de la route 204 et un privé au niveau du 
3e Rang qui permettra à six propriétaires privés de conserver un accès à des fonds de terrain. Un nouveau pont sera 
construit au-dessus de la rivière Chaudière environ 200 m au sud de celui de la route 161 et parallèlement à ce 
dernier. Finalement, des aménagements permettront de relier la nouvelle voie aux voies du parc industriel. 
 

Présentation du répondant  

Ministère ou organisme  Vous devez choisir votre ministère ou organisme      

Direction ou secteur 
Ministère de la Sécurité publique - Direction régionale de la sécurité civile et de la sécurité 
incendie de la Montérégie et de l'Estrie 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région  05 - Estrie 

 
 
 
 
 
 

 

Est-ce que vous jugez l’étude d’impact recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d’expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l’analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable, 
conditionnellement à l'obtention des 

éléments d'information demandés, et je ne 
souhaite plus être reconsulté sur sa 

recevabilité  

Si l’étude d’impact n’est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l’analyse environnementale subséquente ?  

 
 
 

 Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
 Référence à l’étude d’impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
 Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte.  

 
 
 

Signature(s)  

Nom Titre Signature Date 

Jean-Sébastien Forest Directeur régional 

  

 

2018-07-27 

Clause(s) particulière(s) :  

 
L'étude d'impact concernant le projet de la réalisation d'une voie ferroviaire contournant le centre-ville de la ville de 
Lac-Mégantic a été étudié afin de réaliser l'examen de recevabilité.  
 
Au meilleur de notre connaissance et au regard des préoccupations qui relèvent de notre champ de compétences, 
cette étude est recevable, mais certains éléments de celle-ci concernant les enjeux de sécurité devraient être 
complétés avant la mise en activité du projet. Ces éléments sont :  
 

RECEVABILITÉ DE L’ÉTUDE D’IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l’analyse environnementale des enjeux du 

projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l’étude d’impact. L’étude d’impact doit être cohérente avec 

les éléments de la Directive. Il s’agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 

complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées.  

 
 
 
 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l’étude d’impact 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 

 

 



  

  

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

– que le promoteur dépose, avant le début des travaux, un plan de mesures d'urgences pour la phase de 
construction, celui-ci devant être arrimé avec le plan de chacune des municipalités sur le territoire desquelles le 
projet est implanté. Ce plan devrait être annexé au rapport final afin de faciliter sa distribution et sa consultation par 
les intervenants (référence à l'étude d'impact: 6.1 Plans préliminaires de mesures d'urgences – Phase de 
construction). 
 
– que le promoteur dépose, six mois avant la mise en service, un plan de mesures d'urgences pour la phase 
exploitation, celui-ci devant être arrimé avec le plan de chacune des municipalités sur le territoire desquelles le projet 
est implanté et en fournir une copie à ces municipalités ainsi qu’au ministère de la Sécurité publique (Direction 
régionale de la sécurité civile et de la sécurité incendie de la Montérégie et de l'Estrie). Il serait nécéssaire d'ajouter 
dans la section 6.2.2.2 Intervenants externes, le numéro de téléphone du Centre des opérations gouvernementales 
(Sécurité civile) 1 866 650-1666. De plus, il faudrait clarifier le fait que la Direction générale de la sécurité civile qui 
coordonne l'intervention gouvernementale lors de sinistres majeurs, fait partie du ministère de la Sécurité publique et 
non du MDDELCC (page 6-5). 

 
 

  



  

  

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

 

Considérant les éléments présentés par l’initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l’étude d’impact 
recevable? C’est-à-dire qu’elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d’expertise de votre direction, les éléments essentiels à l’analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Choisissez une réponse 
 

 
 Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
 Référence à l’étude d’impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
 Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l’analyse de l’acceptabilité 
environnementale du projet? 

Choisissez une réponse 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

  Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

 
 
 
 
 
 
 

 

Selon les renseignements déposés par l’initiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental, tel que présenté? 

Choisissez une réponse 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

  Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

 

 
 
 

 
 
 

  

Avis de recevabilité à la suite  
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

 

 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

 

ANALYSE DE L’ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d’être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 

physique et humain et à se prononcer sur l’acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d’atténuation ou de suivi. 

 

Avis d’acceptabilité environnementale du projet 



  

  

 

AVIS D’EXPERT 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT 

Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des figures. 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
Au besoin, utilisez l’emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux. 
 
 
Choisissez un bloc de construction. 
 
 
 

Choisissez un bloc de construction. 
 
 
 

Choisissez un bloc de construction. 
 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
...... 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Réalisation d'une voie ferroviaire contournant le centre-ville de la ville de Lac-
MéQantic 

Initiateur de projet Ville de Lac-Mégantic 

Numéro de dossier 3211-08-013 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-06-22 

Présentation du projet : Le projet prévoit la construction d'une voie ferroviaire d'environ 12,44 km qui permettrait aux 
convois de contourner le centre de la ville de Lac-Mégantic par le nord-est. La voie de contournement se rattache à la 
voie existante à l'ouest dans le village de Nantes et à l'est dans celui de Frontenac. Le projet inclut la construction 
d'une nouvelle voie d'évitement d'une longueur de 2,88 km dans la portion est de la voie. Il comprend également cinq 
passages à niveaux publics et deux ponts routiers : un public au croisement de la route 204 et un privé au niveau du 
3e Rang qui permettra à six propriétaires privés de conserver un accès à des fonds de terrain. Un nouveau pont sera 
construit au-dessus de la rivière Chaudière environ 200 m au sud de celui de la route 161 et parallèlement à ce 
dernier. Finalement, des aménagements permettront de relier la nouvelle voie aux voies du parc industriel. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme Minsitère de la Culture et des Communications 

Direction ou secteur Direction régionale de la Mauricie, de l'Estrie et du. Centre-du-Québec 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 05- Estrie 

RECEVASILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d1mpact. L'étude d1mpact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des donn~es sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d'Impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevafiie et ]e 
·serai reconsulté sur sa recevabilité 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Le MCC appuie les conclusions et recommandations de l'Étude de potentièl archéologique quant à la réalisation des 
inventaires archéologiques dans les quatre aires à fort potentiel identifiées dans l'étude de 2017. Ces inventaires 
seront nécessaires à l'évaluation de la recevabilité de l'étude d'impact. La présentation d'un rapport d'étape pourrait 
être suffisante pour cette évaluation. Le rapport d'étape constitue un document synthèse qui fait le bilan des résultats_ 
des interventions archéologiques et présente les conclusions et les recommandations. 

Dans l'éventualité où le promoteur n'est pas en mesure de réaliser l'inventaire dans les délais impartis , et ce pour des 
raisons justifiables, il devra néanmoins présenter une stratégie d'interv.ention détaillée. Cette stratégie fera partie 
intégrante de l'analyse de l'étude d'impact et devra comprendre, sans s'y limiter, les éléments suivants : 

1) un calendrier de réalisation de l'inventaire archéologique et, le cas échéant, des fouilles qui pourraient suivre; 
2) une description détaillée de la méthodologie tant sur le terrain qu'en laboratoire qui devra être adaptée au type 
d'intervention archéologique programmé; 
3) une grille rendant compte de l'évaluation des sites qui pourraient être découverts (Ex. code Borden, coordonnées 
géographiques, localisation géographique, superficie connue, état de conservation, identité culturelle, période 
.chronologique, valeur et intérêt patrimonial général, etc.); 
4) les mesures d'atténuation retenues concernant les sites qui seraient découverts (Ex. :fouille, conservation 
intégrale, projet de diffÙsion, etc.); · 
5) les solutions de rechange ou les modifications apportées au projet advenant le cas où -le MCC demanderait de 
conserver intégralement certains sites archéologiques. 

A VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAIVIEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Signature(s) 

Nom Titre 

Maxime de Longue Épée Conseiller en développement 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 



A q TS GÉNÉRAUX 

PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Réalisation d'une voie ferroviaire contournant le centre-ville de la ville de Lac-
Mégantic 

Initiateur de projet Ville de Lac-Mégantic 

Numéro de dossier 3211-08-013 

Dépôt de l'étude d1mpact 2018-06-22 

Présentation du projet : Le projet prévoit la construction d'une voie ferroviaire d'environ 12,44 km qui permettrait aux 
convois de contourner le centre de la ville de Lac-Mégantic par le nord-est. La voie de contournement se rattache à la 
voie existante à l'ouest dans le village de Nantes et à l'est dans celui de Frontenac. Le projet inclut la construction 
d'une nouvelle voie d'évitement d'une longueur de 2,88 km dans la portion est de la voie. Il comprend également cinq 
passages à niveaux publics et deux ponts routiers: un public au croisement de la route 204 et un privé au niveau du 
3e Rang qui permettra à six propriétaires privés de conserver un accès à des fonds de terrain. Un nouveau pont sera 
construit au-dessus de la rivière Chaudière environ 200 rn au sud de celui de la route 161 et parallèlement à ce 
dernier. Finalement, des aménagements permettront de relier la nouvelle voie aux voies du parc industriel. 

Présentation du répon a t 

Ministère ou organisme MESI 

Direction ou secteur Direction régionale de l'Estrie 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région OS- Estrie 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de 
façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par 
le gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable et je ne 
souhaite plus être reconsulté sur sa 

recevabilité 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Référence à l'étude d1mpact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature( s) 

Nom 

Daniel Meunier 

David Létourneau 

Clause{s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Titre 

Adjoint exécutif 

Directeur régional 

Date 

2018-07-25 

-



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par 11nitiateur dans le document de 
réponses aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant 

Choisissez une réponse l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, 
selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

. Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte . . Référence à l'étude d1mpact : Cliquez ici pour entrer du texte . 

• Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte . 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
Choisissez une réponse 

~vironnementale du pro·et? 
Signature(s) 

.1 1 
Nom Tître Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Clause{s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux 
biologique, physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les 
i":Jpa~ du projet sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Selon les renseignements déposés par 11nitiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental, tel Que présenté? 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 

Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Choisissez une réponse 

om Titre S1gnature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du Cliquez ici pour 
texte. entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 



.AIJJ.· ~~· E '~TS GÉNÉRAUX 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SU L 'ENVIRONNEMENT 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Réalisation d'une voie ferroviaire contournant le centre-ville de Lac-Mégantic 

Initiateur de projet Ville de Lac-Mégantic 

Numéro de dossier 3211-08-013 

Dépôt de l'étude d1mpact 2018-06-22 

Présentation du projet : Le projet prévoit la construction d'une voie ferroviaire d'environ 12,44 km qui permettrait aux 
convois de contourner le centre-ville de Lac-Mégantic par le nord-est. La voie de contournement se rattache à la voie 
existante à l'ouest dans le village de Nantes et à l'est dans celui de Frontenac. Le projet inclut la construction d'une 
nouvelle voie d'évitement d'une longueur de 2,88 km dans la portion est de la voie. Il comprend également cinq 
passages à niveaux publics et deux ponts routiers: un public au croisement de la route 204 et un privé au niveau du 
3e Rang qui permettra à six propriétaires privés de conserver un accès à des fonds de terrain. Un nouveau pont sera 
construit au-dessus de la rivière Chaudière environ 200 rn au sud de celui de la route 161 et parallèlement à ce 
dernier. Finalement, des aménagements permettront de relier la nouvelle voie aux voies du parc industriel. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme MTMDET 

Direction ou secteur Direction générale de l'Estrie 

Avis conjoint A compléter uniquement SI l'av1s prov1ent de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région OS- Estrie 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette etape a pour but de verifier SI tous les elements necessaires à l'analyse environnementale des enjeUx du 
projet ont été présentés de mamère satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact dOit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, SI la descnption du m11ieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes methodes utilisées sont appropnées. 

[b Avis de recevabHité à la 5Uîte du dépj;t de l'étude d'împact 

Est-ce que vous jugez l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de 
L'étude d'impact est recevable et je ne 

façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par 1 

souhaite plus être reconsulté sur sa 
recevabilité 

le gouvernement. 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

. Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte . . Référence à l'étude d1mpact : Cliquez ic1 pour entrer du texte . . Texte du commentaire : Cliquez 1ci pour entrer du texte . 

Signature( s) 

Nom Tatre Signature Date 

Caroline Morel Directrice générale t?~~ru+- 2018-07-18 

Ç~J!~(V particruli@re(s): 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

- - -



A VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'EVALUATION D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

. 

Considérant les . éléments présentés par 11nitiateur dans le document de 
réponses aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant 

Choisissez une réponse l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, 
1 selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
1 environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

. Thématiques abordées : Cliquez 1c1 pour entrer du texte . 

• Référence à l'étude d1mpact : Cliquez 1c1 pour entrer du texte . Texte du commentaire : Cliquez 1c1 pour entrer du texte 

- -
Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité Choisissez une réponse environnementale du projet? 
Signature(s) 

1 
Nom Titre 1 Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte . 1 Cliquez 1ci pour entrer du 
texte. 

_1_ 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape v1se â évaluer la ra1son d'être du projet, les Impacts appréhendés de ce projet sur les milieux 
biologique, phys1que et humam et à se prononcer sur l'acceptabilite du projet. Elle permet de détermmer SI les 
1mpacts du projet sont acceptables et de prevoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

J, Selon les renseignenents déposés par 11nltlaœur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental tel que présenté? 
Cliquez 1ci pour entrer du texte. 

Signature(s) 

Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Choisissez une réponse 

Nom Titre Signature Date 

Cliquez ICI pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du Cliquez ici pour 
texte. entrer une date. 

aause(s) particulière(s) 

Cliquez 1ci pour entrer du texte. 

-



A VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SU L'ENVIRONNEMENT 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des figures. 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux. 

Choisissez un bloc de construction. 

Choisissez un bloc de construction. 

Choisissez un bloc de construction. 



.4 M · ~~ ' JMENTS GÉNÉRAUX 

PROCÉDURE DiVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR l'ENVIRONNEMENT 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet Réalisation d'une voie ferroviaire contournant le centre-ville de la ville de Lac-Mégantic 

Initiateur de projet Ville de Lac-Mégantic 

Numéro de dossier 3211-08-013 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-06-22 

Présentation du projet : Le projet prévoit la construction d'une voie ferroviaire d'environ 12,44 km qui permettrait aux convois de contourner le 
centre de la ville de Lac-Mégantic par le nord-est. La voie de contournement se rattache à la voie existante à l'ouest dans le village de Nantes et à 
l'est dans celui de Frontenac. Le projet inclut la construction d'une nouvelle voie d'évitement d'une longueur de 2,88 km dans la portion est de la 
voie. Il comprend également cinq passages à niveaux publics et deux ponts routiers : un public au croisement de la route 204 et un privé au niveau 
du 3e Rang qui permettra à six propriétaires privés de conserver un accès à des fonds de terrain. Un nouveau pont sera construit au-dessus de la 
rivière Chaudière environ 200 rn au sud de celui de la route 161 et parallèlement à ce dernier. Finalement, des aménagements permettront de 
relier la nouvelle voie aux voies du parc industriel. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme MAPAQ 

Direction ou secteur Direction régionale de l'Estrie 

Avis conjoint A compléter un1quement s1 l'avis provient de plus d'une direct1on ou d'un secteur. 

Région OS- Estrie 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enJeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Avis de réG:evabili.té à la suite du dépôt de l'êtude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de 
façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par 
le gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable et je ne 
souhaite plus être reconsulté sur sa 

recevabilité 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Cliquez ici pour entre1 du texte. 
Référence à l'étude d'impact : Cliquez ICI pour entrer du texte 
Texte du commentaire : Cliquez ICI pour entrer du texte 

Patrick Chalifour 

Cla~'ê(S) particuliete(s) : 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Conseiller en aménagement et 
développement rural 

Date 

2018-07-04 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR l'ENVIRONNEMENT 

.Ayi,s cile tecevabiUté ,à l·a swite 
du dépôt du d~ument de réponses aux questipns et eommeAtaires 

Considérant les éléments présentés par 11nitiateur dans le document de 
réponses aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant Choisissez une réponse l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, 
selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

. Thématiques abordées : Cliquez Ki pour entrer du texte . . Référence à l'étude d'impact : Cliquez ICI pour entrer du texte . Texte du commentaire : Cliquez 1c1 pour entrer du texte 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité Choisissez une réponse environnementale du . projet? 
Signatur fs) 

Nom 
1 

Titre Signature Date 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du texte. 

C:lause{s) particul'ière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux 
biologique, physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les 
i~pa~s du projet sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures 

A-vis d'acceptabilité envitennementale filu projet 

Selon les renseignements déposés par 11nitiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental, tel que présenté? 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Sjgnature(s} ,_.,___ --

Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Choisissez une réponse 

N0m 
j 

Titre- Signature ! Date 
Cliquez ici pour entrer elu texte. Cliquez ici pour entrer du texte Cliquez ici pour entrer une 

date. 

aause(s) patticulière{s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L ~ENVIRONNEMENT 

Au besoin, utilisez l' empla(ement d-dessous pour ajouter des figures. 

Au besoin, utilisez l' empla(ement d-dessous pour ajouter des tableaux. 

Choisissez un bloc de construction. 

Choisissez un bloc de construction 

Choisissez un bloc de construction 
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P.'?OCEJU.R.E D'EVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPA CTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Nom du projet Réalisation d'une voie ferroviaire contournant le centre-ville de la ville de Lac­
Mégantic 

Initiateur de projet Ville de Lac-Mégantic 

Numéro de dossier 3211-08-013 

Dépôt de l'étude d1mpact 2018-06-22 

Présentation du projet : Le projet prévoit la construction d'une voie ferroviaire d'environ 12,44 km qui permettrait aux 
convois de contourner le centre de la ville de Lac-Mégantic par le nord-est. La voie de contournement se rattache à la 
voie existante à l'ouest dans le village de Nantes et à l'est dans celui de Frontenac. Le projet inclut la construction 
d'une nouvelle voie d'évitement d'une longueur de 2,88 km dans la portion est de la voie. Il comprend également cinq 
passages à niveaux publics et deux ponts routiers : un public au croisement de la route 204 et un privé au niveau du 
3e Rang qui permettra à six propriétaires privés de conserver un accès à des fonds de terrain. Un nouveau pont sera 
construit au-dessus de la rivière Chaudière environ 200 mau sud de celui de la route 161 et parallèlement à ce 
dernier. Finalement, des aménagements permettront de relier la nouvelle voie aux voies du parc industriel. 

·'3· '~"-' •';>''i,fi"' ~ 

' 1 .:~ . . ~-

, "CT~··· · ,-· .. 

. Pr~sen~~o-~ tiÛ ré~n.da~~ 
Ministère ou organisme Vous devez choisir votre ministère ou organisme 

Direction ou secteur Vous devez indiquer votre dire ction ou secteur. 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'av is provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si t ous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes ut ilisées sont appropriées. 

Est-ce que vous jugez l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et je 
serai reconsulté sur sa recevabilité 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Dans le cadre de la procédure d'évaluation environnementale, le ministère du Développement durable, de 
l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (M DDELCC) a sollicité l'avis du ministère des 
Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) sur la recevabilité de l'étude d'impact du projet de réalisation d'une voie 
ferroviaire contournant le centre-ville de la Ville de Lac-Mégantic. Les domaines de compétences faune et forêt du 
MFFP sont interpellés. À la suite de la parution de l'étude d'impact, le MDDELCC a organisé une rencontre de travail 
avec les ministères concernés, dont le MFFP. Cette rencontre s 'est tenue le 11 juillet 2018 par visioconférence. 
Le MFFP a procédé à l'analyse de l'étude d'impact sur l'environnement. À la lumière de J'information qui y est 
contenue, le Ministère ne considère pas l'étude recevable, car plusieurs questions demeurent et des 
renseignements, notamment au sujet des inventaires fauniques, sont à fournir. Ci-après, sont inscrits des questions 
et des commentaires qui portent, entre autres, sur la description du milieu biologique en matière de faune et de ses 
habitats et sur l'évaluation des superficies du milieu forestier qui seront touchées. 

Ce projet consiste en la construction d'une voie ferrée de contournement de la Ville de Lac-Mégantic d'une longueur 
de plus de 12 kilomètres (km). Plus de trois variantes de tracé ont été étudiées. La variante retenue actuellement se 
déploie d'ouest en est, de la municipalité de Nantes vers le nord du centre-ville et du parc industriel de la ville de Lac­
Mégantic, traverse la rivière Chaudière et bifurque ensuite vers le sud en longeant la route 161 et la traverse à l'est 
de son intersection avec la route 204, avant de serpenter en milieu forestier et d'entrer dans la municipalité de 
Frontenac pour rejoindre la voie ferrée existante. 
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ANALYSE ET COMMENTAIRES 
Éléments fauniques 

Le MFFP a dûment analysé les éléments fauniques et, au meilleur de sa connaissance, constate que les éléments 
requis par la directive ont été traités. Toutefois, la description de la faune et de ses habitats ainsi que l'analyse des 
impacts et des mesures d'atténuation comportent certaines lacunes. 

Information faunique 
Le MFFP a la responsabilité de la faune (chassée, pêchée et à protéger). Les oiseaux migrateurs sont de 
responsabilité fédérale. Concernant l'information fournie à propos des habitats des espèces fauniques 
(ex. : tableau 4.16 Potentiel de présence des espèces d'herpétofaune à statut précaire dans la zone de l'emprise), il 
ne semble pas qu~ l'information faunique disponible au MFFP ait été consultée par l'initiateur du projet, car il n'y a 
pas de référence en ce sens. Dans l'étude d'impact en général, l'information faunique issue du MFFP est peu citée. 
Pour obtenir l'information faunique complète qui inclut les données de pêche, il faut s'adresser à M. Alain Lussier de 
la Direction de la gestion de la faune de l'Estrie, de Montréal, de la Montérégie et de Laval à 
- c.r . _-:; :-~~~"'Y)~ .. [.:._;~_;._ ..__ _oc~;_3 . 

Installation de ponceaux 
Concernant l'installation des ponceaux, un minimum d'information est à fou rn ir par l'initiateur du projet sur la période 
et la technique de pose de ceux-ci, et ce, afin de permettre au MFFP de se prononcer sur ces éléments en amont du 
processus. Par la suite, l'information détaillée sera fournie lors de la demande de certificat d'autorisation. 

2.2.2.5 Faune ichthyenne et son habitat 
Plusieurs traversées de cours d'eau seront nécessaires dans le projet incluant la rivière Chaudière sur laquelle un 
pont sera construit. Tout l'argumentaire de cette section est basé sur des rapports qui font suite au déraillement du 
train de 2013. Une comparaison de l'abondance des espèces de poissons doit être réalisée à partir des données 
existantes avant le déraillement afin d'avoir un meilleur portrait de la faune ichthyenne du secteur. Pour obtenir de 
l'information faunique auprès du MFFP, l'initiateur doit se référer à la remarque de la section « Information faunique » 
ci-dessus. 

4 Analyse des impacts du projet 
Impacts du projet sur les habitats fauniques 
Il est demandé de démontrer que la séquence «éviter, minimiser, compenser» les pertes d'habitats fauniques est 
respectée dans le projet. L'objectif, pour l'ensemble des habitats fauniques, est aucune perte nette d'habitat 
faunique. Ceci concerne notamment l'habitat du poisson (Lignes directrices pour la conservation des habitats 
fauniques, 20151). 

Tableau 4.4 Impacts probables du projet sur la qualité des eaux et mesures d'atténuation applicables 
Au sujet de la qualité de l'habitat du poisson, les effets possibles sur la qualité de l'eau à la suite d'une contamination 
des eaux de surface et souterraines lors d'accidents ferroviaires, du nettoyage de la machinerie, de l'épandage 
d'herbicides dans l'emprise, etc. peuvent-ils être ressentis dans le lac Mégantic? 

4.4.2.5 Avifaune et ses habitats 
Dérangement des couples nicheurs . 
Il a été démontré dans l'étude d'impact que de nombreux couples nicheurs perdront leur habitat à cause du projet. 
Les chauves-souris seront aussi perturbées par le déboisement. La protection de la nidification des oiseaux et de la 
période de reproduction des chauves-souris doit être assurée par la mesure d'atténuation suivante : ne pas effectuer 
de déboisement durant la période de reproduction des oiseaux et des chauves-souris qui s'étend du 15 avril au 
15 août en Estrie. L'initiateur du projet devrait s'engager en ce sens. 

4.4.2.6 Faune terrestre et ses habitats 
Salamandres à quatre orteils 

, D'après l'information fournie dans la section 2.2.2.2.1 Herpétofaune, la salamandre à quatre orteils n'a pas été 
recherchée dans son habitat, soit les marécages avec butons de tourbe. Cet habitat est bien décrit au tableau 2.3 
Espèces d'herpétofaune à statut précaire potentiellement présentes dans la zone d'étude. Par ailleurs, le 
tableau 4.16 Potentiel de présence des espèces d'herpétofaune à statut précaire dans la zone de l'emprise ne peut 
indiquer qu'aucun individu de salamandre à quatre orteils n'a été observé dans les inventaires de 2006, car il n'y a 
pas eu de recherche effectuée dans son habitat. L'affirmation doit être retirée du tableau 4.16 pour être conforme à 
l'absence de recherche dans le bon habitat. 

Relocalisation des salamandres de ruisseaux 
La pose de ponceaux aura lieu directement dans l'habitat des salamandres de ruisseaux et elle en perturbera 
l'habitat. Comme mesure d'atténuation pour réduire la mortalité, il est demandé par le MFFP qu'une fouille active soit 
réalisée aux traversées de cours d'eau, lors de la pose des ponceaux, sur une distance à déterminer, dans le but de 
relocaliser les individus de salamandre et les autres animaux trouvés en dehors de la zone des travaux. Cette 
démarche de relocalisation des individus trouvés doit être décrite par l'initiateur du projet. 

1 MINISTÈRE DES FORÊTS, DE LA FAUNE ET DES PARCS (2015). Lignes directrices pour la 
conservation des habitats fauniques (4e édition) , Direction générale de la valorisation du patrimoine 
naturel, 41 p. 
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Tableau 4.15 Impacts probables du projet sur la faune terrestre ef ses habitats et mesures d'atténuation applicables 
Collisions avec la petite faune 
Dans le tableau 4.15, il est fait mention des collisions possibles avec la grande faurie comme un impact à considérer. 
Les collisions avec la petite faune (ex. : raton laveur, marmotte, rat musqué, etc.) sont à considérer également dans 
cette section. -

Connectivité écologique 
La Résolution 40-3 sur la connectivité écologique2 a été signée en août 2016 par les Gouverneurs de la Nouvelle­
Angleterre et les premiers ministres de l'Est du Canada. Elle reconnaît la connectivité écologique comme une valeur 
de société. Albert et al. (2017) ont modélisé la connectivité écologique dans les basses-terres du Saint-Laurent de la 
région de Montréal dans le but de la préserver. Les questions à poser sont, par exemple : Est-ce que des corridors 
fauniques de déplacement ou de migration de la faune terrestre ou aquatique sont connus dans le secteur du projet? 
Est-ce que la voie ferrée affectera la connectivité écologique pour les espèces fauniques qui auront à franchir la 
voie? Est-ce que des projets de passages fauniques aériens pour la grande faune et l'ensemble de la faune terrestre 
sont à envisager, au même titre que les ponceaux avec tablettes de bois permettront les déplacements de la petite 
faune d'un côté à l'autre des cours d'eau? 

Fragmentation et effet de barrière 
La connectivité écologique est affectée par la fragmentation des habitats. Bien que l'initiateur du projet aborde la 
question de la fragmentation des boisés qui sera causée par le déboisement afin de construire la voie ferrée, il est 
important de préciser que cela engendrera peut-être une perte de forêt d'intérieur (selon les études, la définition varie 
et peut être 25 hectares (ha) d'un seul tenant, habitat de certaines espèces d'oiseaux forestiers). Cet élément est à 
vérifier par l'initiateur du projet. 

La fragmentation intervient souvent dans des corridors forestiers. Elle entraîne des modifications à la configuration 
des îlots boisés restants (superficies, isolement et forme). Une fois découpés en îlots séparés les uns des autres, ces 
boisés sont susceptibles de ne pas répondre convenablement aux besoins de la faune (alimentation, reproduction et 
autres) et de ne plus remplir adéquatement leurs fonctions écologiques. Ces pertes d'habitats pour la faune causent 
des pertes de biodiversité. 

D'autre part, la voie ferrée comme telle constitue une barrière physique et comportementale au déplacement de 
certaines espèces fauniques (ex. amphibiens, reptiles, bourdons, abeilles, etc.). Ainsi, les échanges génétiques entre 
certaines populations, tant animales que végétales, deviennent limités, mettant en jeu le maintien des espèces dans 
lé territoire ainsi modifié. 

Il est demandé que la connectivité écologique fasse l'objet d'une caractérisation dans le cadre de ce projet pour 
savoir si elle sera affectée et ainsi prévoir des mesures d'atténuation, comme des projets de passages fauniques aux 
endroits les plus fréquentés par la faune, en lien avec la fragmentation de leur habitat. Pour documenter davantage la 
fragmentation du couvert forestier et l'effet de barrière sur les animaux dû à la construction de la voie ferrée, se 
référer notamment à Barrientos et Borda-de-Agua, 2017. 

Puits de lumière dans les ponceaux 
Concernant les ponceaux qui ont une longueur prévue de 56 et 60 mètres (m) (tableau 3.15 Ponceaux majeurs 
proposés pour la voie de contournement [dimensions préliminaires]) , étant donné qu'il s'agit de très longs ponceaux 
et que certains animaux craindront de s'y engager étant donné leur longueur (noirceur), pourrait-il être envisagé que 
des puits de lumière soient aménagés pour permettre à la lumière d'y entrer (ex. : ponceaux de l'autoroute 175 au 
nord de Québec)? 

Ponceaux avec tablettes de bois 
A propos de ce qui est précédemment énoncé concernant la connectivité écologique, le promoteur relève que la 
construction de la voie ferrée constitue une barrière aux déplacements de certaines espèces animales. Dans les 
mesures d'atténuation (826, tableau 4.15 Impacts probables du projet sur la faune terrestre et ses habitats et 
mesures d'atténuation applicables), il est indiqué que la construction de ponceaux à deux niveaux (avec tablettes de 
bois) sera préconisée à l'étape de la conception. Il est demandé par le MFFP que la construction des ponceaux à 
deux niveaux ne soit pas seulement une recommandation, mais bien une exigence de conception afin d'assurer la 
connectivité des habitats et la libre circulation des espèces fauniques. 

Annexe B Description des méthodes utilisées pour les inventaires fauniques 
Dans cette annexe, il est indiqué que des données physico-chimiques ont été mesurées in situ. Il est demandé 
d'obtenir les résultats de cet inventaire. Ces résultats peuvent, dans certains cas, expliquer pourquoi certaines 
espèces de poissons sont présentes ou absentes du milieu. 

Éléments forestiers 

Végétation terrestre 
Largeur d'emprise 
La largeur nominale de l'emprise sera de 30 m (tableau 3.12 Critères de conception et 3.4.3 Emprise). Le 
tableau 3.15 Ponceaux majeurs proposés pour la voie de contournement (dimensions préliminaires) indique une 
largeur de ponceau de 60 m, ce qui signifierait une largeur d'emprise au moins équivalente. Les raisons qui font 

2 ' ' c;_) L.. '-f~ jD_~ i~f0•):,;JTIQN CÇ::.::K.E:Fr·.fi\.f\(_1/\ Ç_Qr::!I'ŒÇ_:-!Vin'~ r;;__Ç_:_:)I_OGIQ_)_f;_, 
/-IJ, P ,._-1CN /\LX (>1.A.I\JG!:'J/I::N-~: CL M.'". IOJES E-U\ cm-:Sc~\'i'-'.T.Q,\J Dt: U\. BIOD!VE:·~S:TÉ 
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varier la largeur de l'emprise peuvent-elles être détaillées davantage que dans la section 3.4.3 Emprise? Est-ce que 
les chemins visant l'accès aux terres agricoles et forestières feraient partie de l'emprise, l'élargissant ainsi? 

Tableau 2.1 Classe de végétation , superficies et proportions dans la zone d'étude, selon la photo-interprétation et la 
carte écoforestière 
Dans ce tableau, la végétation forestière de la zone d'étude, soit les types de couverts (feuillus, mélangés, résineux) 
et les groupements d'essences (ex. : érable à sucre et bouleau jaune}, a été décrite en l'accompagnant de 
statistiques de superficies, grâce à la carte écoforestière (2011 ). Les terrains forestiers productifs occupent 68 % de 
la zone d'étude, ce qui fait qu'ils sont importants dans cette étude d'impact. Concernant cette information, parmi les 
peuplements retrouvés dans la zone d'étude, certains ont-ils une valeur écologique reconnue (ex. composés 
d'essences en raréfaction3, comportant des milieux humides et des corridors forestiers pour la faune, etc.) ? De plus, 
il est indiqué dans cette section que moins de 2 % du territoire forestier productif a plus de 90 ans. Est-ce que ces 
vieilles forêts recèlent une valeur écologique plus grande étant donné leur rareté? 

Pourcentage de boisement 
À partir de la carte écoforestière, il est demandé de fournir le calcul du pourcentage de boisement des municipalités 
touchées par le projet (Lac-Mégantic, Nantes et Frontenac) et de la municipalité régionale de comté du Granit. Le 
pourcentage de boisement est un élément important à considérer dans le maintien de la biodiversité d'un territoire. 
Un couvert forestier de moins de 50 % peut entraîner une fragmentation des habitats4. Le MFFP rappelle également 
qu'un couvert forestier de moins de 30 % entraîne une perte significative de la biodiversité. 

Inventaire forestier au terrain 
Un inventaire des peuplements forestiers sera-t-il effectué sur le terrain avant le déboisement? Cet inventaire au 
terrain pourrait permettre d'identifier les arbres considérés comme des espèces menacées, vulnérables ou 
susceptibles d'être ainsi désignées et de mieux connaître la valeur écologique des peuplements qui en contiennent. 

Érablières 
Les érablières potentielles et exploitées dans la zone d'étude, dont il est question à la section 4.6.3 Activités 
agricoles et forestières, devraient apparaître sur une carte comme celle des principaux impacts du projet retenu 
(section 4.1 ). Les érablières sont souvent identifiées en étude d'impact, car elles représentent des peuplements de 
haute valeur. 

4.4.2.1 Végétation terrestre 
Perte de végétation 

Éviter et minimiser 
Dans le cadre de l'évaluation des impacts sur l'environnement, il est nécessaire de démontrer dans l'étude d'impact 
que l'initiateur du projet a cherché à respecter la séquence« éviter et minimiser les pertes forestières ». 

Compléter l'évaluation des pertes forestières 
L'information fournie dans cette section, dont au tableau 4.5 Type de végétation terrestre dans l'emprise, indique· que 
la superficie des pertes de végétation associées aux aires de chantier et autres installations temporaires n'est pas 
comptabilisée dans le tableau sur les pertes de végétation, car elles ne sont pas encore connues. L'évaluation des 
superficies forestières perdues est donc très conservatrice et ne représente pas la réalité. L'évaluation des 
superficies de pertes de végétation terrestre doit tenir compte des aires de travail, des aires d'empilement des 
déblais et des chemins qui pourraient être aménagés. Sans avoir un chiffre exact des pertes de végétation terrestre, 
mais à l'aide d'exemples de projets qui ont déjà eu lieu ou selon l'information disponible à ce jour, il est demandé 
d'évaluer quelles seraient ces pertes. 

Détailler les pertes forestières 
Selon les Lignes directrices relatives à la réalisation des avis du MFFP dans le cadre des processus d'évaluation 
environnementale du Québec (document interne, MFFP, 2017}, concernant la forêt privée, il est demandé à 
l'initiateur du projet de détailler les peuplements perdus en termes de qualité et de quantité (superficie en hectares) 
en fonction de la carte écoforestière (2011 ), selon la Norme de stratification écoforestière (MFFP, 2015)5. Il est aussi 
demandé de classer les peuplements perdus en fonction des types de couverts (feuillu , mélangé, résineux et sans 
couvert), des groupements d'essences et des grands stades de développement ueune [~ 20 ans], intermédiaire [;?: 21 
ans et~ 100 ans], vieux[;?: 101 ans]). 

Tableau 4.5 Type de végétation terrestre dans l'emprise 
Le titre du tableau 4.5 doit permettre de comprendre qu'il s'agit de superficies qui seront perdues. Il est donc à 
compléter. D'autre part, l'information présentée dans ce tableau doit aussi être complétée par la description détaillée 
des pertes forestières prévues (emprise et autres aires) en : 
- distinguant les pertes qui seraient temporaires de celles qui seraient permanentes ; 

3 Des essences qui étaient davantage présentes dans le passé en Estrie, soit l'épinette rouge, le bouleau 
jaune, le pin blanc et la pruche du Canada, en fonction du PAFI-T (Plan d'aménagement forestier intégré 
-tactique, MFFP 2018-2023) 

4 MAMOT. 2005. Les orientations du gouvernement en matière d'aménagement, La protection du territoire 
et des activités agricoles, Addenda au document complémentaire révisé, Précisions relatives à 
l'encadrement des élevages à forte charge d'odeur, en particulier porcins, et à la protection du milieu 
naturel, 61 p. 

5 Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs, 2015. Norme de stratification écoforestière (4e inventaire 
écoforestier du Québec méridional), 101 p. 
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-classant l'information au sujet des superficies de peuplements feuillus, mélangés et résineux ainsi que les 
groupements d'essences en fonction des grands stades de développement énoncés précédemment. 

Parmi ces pertes, le classement devrait permettre d'apprécier la présence de vieilles forêts dont il est question dans 
la section 2.2.2.1 Végétation terrestre. 

Écosystèmes forestiers exceptionnels 
Concernant l'absence d'écosystèmes forestiers exceptionnels (EFE) dans la zone d'étude, le répertoire des EFE en 
terres publiques a été consulté en ligne pour y rechercher les EFE dans la zone d'étude. En terre privée, il faut plutôt 
s'adresser à M. Normand Villeneuve de la direction de la protection des forêts du MFFP 
( ~·_,, -,~'J': 1 .::::~:.:L . • ~~ ~~~:-,fr.· q•JL,tv (ëÇ,C?) pour obtenir les renseignements (rayon d'existence) au sujet des EFE. 

4.6.3 Activités agricoles et forestières 
Dans cette section concernant les impacts du projet sur les activités agricoles et forestières, à la sous-section 
Réduction du potentiel de production forestière et du potentiel de production acéricole, il est indiqué que le 
déboisement permanent affectera 64 ,2 ha de la superficie forestière productive (Carte écoforestière, ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune, 2011 ). Après validation, la superficie forestière productive qui serait perdue de 
façon permanente correspond plutôt à 69,4 ha. La différence entre ces deux valeurs correspond à 5,15 ha, qui 
représentent soit des friches arbustives ou arborescentes (3, 77 ha) ou des coupes forestières récentes (1 ,38 ha). Il 
s'agit de strates encore trop jeunes pour qu'un couvert forestier leur soit associé. Cependant, ces strates sont 
appelées à redevenir des forêts à moyen terme. Elles se qualifient donc comme superficies forestières productives. Il 
est demandé à l'initiateur du projet d'ajuster les pertes de superficies forestières productives en ce sens. 

Bois coupés 
Le MFFP est satisfait de constater que l' initiateur s 'engage à récupérer et utiliser les bois marchands (de dimension 
commerciale). Cependant, si le déchiquetage des résidus de bois (branches, rameaux, etc.) est pratiqué, l' initiateur 
du projet devra veiller à les disséminer dans la forêt, afin de ne pas créer d'accumulation. Dans les sites où il y a 
présence d'espèces fauniques et floristiques en situation précaire, aucun épandage ne devra cependant être réalisé. 

Agrile du frêne 
L'agrile du frêne, un insecte exotique envahissant qui s'attaque aux frênes (larve se développant sous l'écorce) et 
cause leur mort, sévit au Québec. S'il y avait abattage de frênes dans le cadre du projet, l' initiateur devrait se référer 
au règlement relatif à l'abattage des frênes dans les municipalités touchées. À ce sujet, le MFFP collabore avec le 
Conseil québécois des espèces exotiques envahissantes (CQEEE) concernant la gestion de l'agrile du frêne. De 
plus, le mouvement de produits du frêne et du bois de chauffage de toutes les essences à l'extérieur des régions 
réglementées sans l'autorisation préalable de l'Agence canadienne d'inspection des aliments (ACIA) est interdit. Il est 
important de valider la réglementation municipale applicable à la gestion de l'agrile du frêne. Il est fortement 
recommandé de procéder à l'abattage des frênes infestés durant la période de dormance de l'insecte pour limiter sa 
propagation, soit entre le 1er octobre et le 15 mars. 

Par ailleurs, le MFFP favorise la valorisation des bois de frêne. Elle est une réponse face à la mortalité massive issue 
de l'agrile du frêne et elle permet également de neutraliser l'insecte et ainsi d'en éviter la propagation. Les bois de 
frêne associés à la réalisation du projet pourraient être valorisés par des procédés conformes aux standards de 
I'ACIA tels que dans les industries de bois de sciage, comme pâtes et papiers ou par le broyage permettant 
l'utilisation en paillis ou en cogénération. Pour plus de détails, le Ministère réfère l'initiateur à consulter la Stratégie 
métropolitaine de lutte contre l'agrile du frêne6 et les sites Internet de I'ACIA et du CQEEE. 

Reboisement des pertes forestières temporaire 

Mesures d'atténuation 

Tableau 4.6 Impacts probables du projet sur la végétation terrestre et mesures d'atténuation applicables 
Il est indiqué dans ce tableau qu'une remise en état des aires de travail et autres aires où seront enregistrées des 
pertes temporaires sera faite par l'ensemencement d'espèces indigènes. Le MFFP est satisfait de constater que les 
aires temporaires seront régénérées. Cependant, bien que l'ensemencement de graines d'arbres représente une 
solution moins coûteuse que la plantation d'arbres, cette méthode est peu utilisée au Québec. Le MFFP ne 
recommande pas cette technique de reboisement qui donne des résultats variables. Le MFFP privilégie plutôt la 
plantation d'arbres afin d'assurer la reconstitution du couvert forestier. Par ailleurs, si l'ensemencement était quand 
même retenu , les sites devraient bénéficier d'une préparation de terrain afin de maximiser les résultats de l'opération. 
Ceci dit, malgré la technique de reboisement retenue, quel suivi sera effectué afin que les pertes temporaires se 
régénèrent adéquatement selon la composition présente avant les travaux ? 

En vue du reboisement, le MFFP fournit, en pièce jointe, un tableau de recommandations (choix des essences 
plantées, densité et emplacement, suivi et correctifs à apporter, etc.) qui accompagnent les projets. Notamment, le 
MFFP recommande que le reboisement soit effectué avec au moins trois essences indigènes longévives et que 
l'initiateur du projet prenne les dispositions nécessaires pour assurer le succès de la plantation sur une période de 
dix ans. Concernant les pertes permanentes, est-ce que l'initiateur a l'intention de déployer des efforts 
supplémentaires à ceux concernant les pertes temporaires, afin de limiter les pertes de superficies forestières et de 
favoriser les gains dans les municipalités touchées par le projet? 
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Compensation des producteurs forestiers 
Une entente sera établie avec les propriétaires forestiers dans le but de les dédommager monétairement pour les 
pertes d'investissements sylvicoles et de productivité de leur forêt Le MFFP souhaite recevoir une copie de l'entente 
qui sera conclue avec les producteurs forestiers. D'autre part, il est demandé de connaître les superficies forestières 
perdues associées à des producteurs forestiers enregistrés à l'Agence de la forêt privée de l'Estrie. Bien que des 
actions soient proposées en 3.4.2 Description générale du tracé, la voie ferrée rendra difficile l'accès des producteurs 
forestiers à leurs terres et en compliquera l'aménagement Ainsi, le tracé, le long de la fin des lots, qui est proposé 
dans le secteur de Frontenac (variante 2B en 3.3.3.2, parmi les variantes supplémentaires) pourrait s'avérer une 
option intéressante pour limiter les impacts du projet sur les producteurs forestiers. 

Favoriser le matériau bois 
Le MFFP favorise l'utilisation du bois dans la construction de voies ferrées et d'autres structures ou bâtiments. Le 
matériau bois est écologique, durable, solide et polyvalent. Lors de sa croissance, l'arbre produit du bois qui capte le 
carbone, un des gaz à effet de serre, et l'emprisonne à long terme, lorsqu 'il est coupé et utilisé dans les 
constructions. Ceci constitue un bon moyen de lutter contre les changements cl imatiques. 

RECOMMANDATIONS 
Le MFFP attendra les réponses à ses questions et commentaires au regard des éléments fauniques et forestiers. Il 
jugera alors de la recevabilité de l'étude d'impact sur l'environnement. Le Ministère est disponible pour répondre à 
toute question concernant son avis et il contribuera à la bonne marche de la procédure d'évaluation 
environnementale. 

p.j. Tableau de recommandations en reboisement 

Personnes-ressources 

Sylvain Roy 
Responsable des aspects faune 
Téléphone : 819 820-3883, poste 279 

Hugues Rompré, ing.f. , et Kateri Lescop-Sinclair 
Responsables des aspects forestiers 
Téléphone : 514 873-2140, poste 248 et 278 

Pour toute autre question, vous pouvez communiquer avec M. Jean-François Bergeron, responsable du dossier à la 
Direction de la planification et de la coordination, au 418 266-8171 , poste 3122. 

Monia Prévost 

Oause(s) particulière(s) : 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

. 11tre 

Directrice Planification et 
coordination 

Signature Date 

2018-08-01 
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Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

nouveau lors de l'analyse de l'accepta 

ANALYSE DE L'ACCEPTABIUTÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Choisissez une réponse 
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Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des figures. 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux. 

Choisissez un bloc de construction. 

Choisissez un bloc de construction. 

Choisissez un bloc de construction. 
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Nom du projet Réalisation d'une voie ferroviaire contournant le centre-ville de la ville de Lac­
Mégantic 

Initiateur de projet Ville de Lac-Mégantic 

Numéro de dossier 3211-08-013 

Dépôt de l'étude d1mpact 2018-06-22 

Présentation du projet: Le projet prévoit la construction d'une voie ferroviaire -d'environ 12,44 km qui permettrait aux 
convois de contourner le centre de la ville de Lac-Mégantic par le nord-est. La voie de contournement se rattache à la 
voie existante à l'ouest dans le village de Nantes et à l'est dans celui de Frontenac. Le projet inclut la construction 
d'une nouvelle voie d'évitement d'une longueur de 2,88 km dans la portion est de la voie. Il comprend également cinq 
passages à niveaux publics et deux ponts routiers : un public au croisement de la route 204 et un privé au niveau du 
3e Rang qui permettra à six propriétaires privés de conserver un accès à desfonds de terrain. Un nouveau pont sera 
construit au-dessus de la rivière Chaudière environ 200 m au sud de celui de la route 161 et parallèlement à ce 
dernier. Finalement, des aménagements permettront de relier la nouvelle voie aux voies du parc industriel. 

Ministère ou organisme Ministère du Tourisme 

Direction ou secteur Direction des politiques et de l'intelligence d'affaires 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 03 - Capitale Nationale 

RECEVABILITÉ DE L1ÉTUDE D1IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Est~ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? Cest-à-dire qu~elle traite de 
façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par 
le gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable etle-~roj;;t: 
est acceptable dans sa forme actuelle, don~ 
je l}e so_uhjlite_pl\,ls être reconsulté ?Uf c~ 

projet 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Référence à l'étude d1mpact : Cliquez ici pour entrer du texte. 
Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

Christian Desbiens 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Directeur, Direction des 
politiques et de l'intelligence 
d'affaires 

2018-07-04 
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Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de 
réponses aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant 
l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, 
selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquf!!nte et à la prise de dédsion par le gouvernement? 

Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du textè. 

Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici. pour entrer du texte. 

Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux 
biologique, physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet Elle permet de déterminer si les 
lrnpa~ du projet sont accep~ables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

·Choisissez une réponse 

Choisissez une réponse 
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Initiateur de projet 

Numéro de dossier 

Dépôt de l'étude d1mpact 

Présentation du projet: Le projet prévoit la construction d'une voie ferrovia d'environ 12,44 km qui permettrait aux 
convois de contourner le centre de la ville de Lac-Mégahtic par le nord-est. La voie de contournement se rattache à la 
voie existante à l'ouest dans le village de Nantes et à l'est dans celui de Frontenac. Le projet inclut la construction 
d'une nouvelle voie d'évitement d'une longueur de 2,88 km dans la portion est de la vole. Il comprend également cinq 
passages à niveaux publics et deux ponts routiers : un public au croisementde la route 204 et un privé au niveau du 
3e Rang qui permettra à six propriétaires privés de conserver un accès à des fonds de terrain. Un nouveau pont sera 
construit au-dessus de la rivière Chaudière environ 200 mau sud de celui de la route 161 et parallèlement à ce 
dernier. Finalement, des aménagements permettront de relier la nouvelle voie aux voies du parc industriel. 

Ministère ou organisme Ministère de la Santé et des Services sociaux 

Direction de santé public, secteur santé environnementale 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région OS- Estrie 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d1mpact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Thématiques abordées : RISQUES TECHNOLOGIQUES 
Enjeu : La sécurité et la santé des personnes qui vivront en proximité à la voie ferrée projetée - appréciation du risque 

Référence à l'étude d1mpact: Pages 5-1 à 5-40 
Texte du commentaire : Le constructeur met en relation la probabilité de survenue d'un accident, et les conséquences (gravité). On apprécie 
ainsi le risque (p. 5-39 et 5-40). Plusieurs scénarios sont jugés « probables » et à « haute » ou « très haute » gravité. Sur une voie ferrée déjà 
construite, on aborde surtout le volet conséquences afin de guider l'intervention de santé-sécurité. Quand il y a construction d'une nouvelle voie 
ferrée, la notion de probabilité nous semble également cruciale. Mis ensemble, ces deux dimensions d'appréciation du risque pourraient guider 
non saulement le parcours, mais également l'implantation de mesures de mitigation, telles des marges de recul, des tranchées, benmes, murs de 
protection, ou toute combinaison de ceux-ci). 

Plus précisément, il est demandé dans la directive ministérielle de décrire les scénarios d'accidents majeurs et « ses conséquences pour la 
population résidante ou en transit, dans les zones sensibles du parcours» (Directive, p.16). Dans l'étude d'impact ici-présentée, les scénarios 
d'accidents sont présentés avec une modélisation des rayons d'impact potentiel, sans égard à la localisation de l'accident modélisé. Quels 
seraient les tronçons dans lesquels la probabilité de tels accidents est plus élevée? La raison d'être du projet nous semble elle-même mettre en 
évidence que des tronçons dangereux existent bel et bien, qu'ils varient en fonction des pentes et des courbes (en autres), et mérite donc une 
attention particulière. Quant aux conséquences, pourraient-elles être spécifiées (ex. nombre et type de bâtiments) pour quelques localisations où 
activités humaines et probabilités plus élevées d'occurrence s'entrecroisent? 

Thématiques abordées : RISQUES TECHNOLOGIQUES 
Enjeu : La sécurité et la santé des personnes qui vivront en proximité à la voie ferrée projetée- appréciation de l'effet domino 
Référence à l'étude d'impact : Page 5-37 
Texte du commentaire : L'initiateur a exploré des scénarios d'accidents. Le but mentionné est d'évaluer les conséquences appréhendées pour les 
différents scénarios identifiés. L'initiateur mentionne trois types de scénarios où il y a un effet domino : d'un wagon-citerne à l'autre (s), de wagon­
citerne à industrie (s) et de wagon-citerne à infrastructures essentielles (hôpitaux, usine d'eau potable, etc.). Malgré cela, l'initiateur n'a pas 
apprécié les effets domino (page 5-37). Nous sommes conscients qu'il s'agit d'une évaluation théorique et préliminaire, néanmoins il nous apparaît 
important d'aller plus loin pour voir si des mesures de mitigation seront nécessaires dès la conception de la voie ferrée pour réduire les 
conséquences d'un accident (ex. tranchées, benmes, murs de protection ou toute combinaison de ceux-ci). L'initiateur peut-il ainsi faire de la 
modélisation de scénarios avec effets domino? En lien aussi avec notre commentaire précédent, si on localise l'accident à un endroit à risque 
(probabilité x conséquence), est-il possible de traduire le rayon d'impact en tenmes de bâtiments potentiellement affectés (nombre et type)? 

en cas d'accident et r faciliter les communications s'en suivre avec le 
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public, serait-il possible de modéliser l'accident qui a eu lieu le 6 juillet 2013? Egalement, serait-il possible de comparer cette modélisation et avec 
le réel rayon d'impact vécu le 6 juillet, 2013 (cette information pourrait aussi enrichir la section 1.2.2)? La tragédie demeure en effet une référence : 
déversement multi wagon de pétrole brut, effet domino inter wagons-citernes, explosion avec feu donc BLEVE et impact thermique. 

Thématiques abordées : IMPACTS SUR LE MILIEU HUMAIN 
Enjeu : La sécurité et la santé des personnes qui vivront en proximité à la voie ferrée projetée -appréciation de la proximité 
Référence à l'étude d'impact : Pages : 4-43 à 4-44 
Texte du commentaire :Autre qu'en référence à l'étude citée en page 4-44, l'initiateur peut-il fournit d'autres bases pour soutenir que la zone de 
proximité à la nouvelle voie ferroviaire n'est que de 30 mètres de part et d'autre de l'emprise? Ces gens subiront les nuisances (construction et 
opération- bruits, vibrations, poussière), qui peuvent certes éveiller chez eux l'insécurité (tel que vous mentionnez à la page 4-59) et de plus 
subiront les impacts d'un accident ferroviaire (probabilité importante et impact élevé, page 5-40). Une référence unique, faite pour deux 
organisations qui ont surtout à perdre d'établir des marges de recul plus élevées, nous semble insuffisante pour apprécier la rigueur dans cette 
décision aux conséquences cruciales. Les distances retenues pour établir les paliers de proximité ne devraient-elles pas idéalement être dictées 
par l'analyse des risques et des nuisances? 

Thématiques abordées : IMPACTS SUR LE MILIEU HUMAIN 
Enjeu : La sécurité et la santé des personnes qui vivront en proximité à la voie ferrée projetée- appréciation des types de bâtiments dans la zone 
d'étude et des distances 
Référence à l'étude d'impact : Pages 2-45 à 2-48, 2-88 à 2-89, 4-43 et 4-98 
Texte du commentaire : Une cartographie complète des bâtiments de Lac-Mégantic a été réalisée. Il y a une description partielle des types de 
bâtiment dans la section 2.2.3.3.1. Serait-il possible·de spécifier la nature des institutions se retrouvant dans la zone d'étude et également la 
nature du bâtiment récréatif? Cette information peut-elle aussi être insérée en fonction des distances (tableau 4.17, p 4-43)? L'initiateur pourrait-il 
également faire, dans ce tableau, l'ajout d'un palier de distance « 1 00-300m » pour apprécier l'impact du projet qui dépend fortement des 
distances entre les bâtisses et la voie ferrée? Finalement, un tableau précisant la nature des bâtiments (résidentiel, institutionnel, récréatif et 
autres) en fonction des distances (0-30 mètres, 30-1 OOm, 1 00-300m et 300-500m) pourrait-il également être fourni plus précisément pour chacune 
des zones sensibles définies pour l'étude du climat sonore (SS01 à SS06)? Chaque secteur sensible peut-il être qualifié en type de communauté 
(référence : Santé Canada, 2017, page 17, tableau 6.1 )? Les pages 2-88 et 2-89 manquent d'information pour notre analyse et il est difficile de 
compléter le tout avec l'information du tableau 4-33 (p4-98). 

Thématiques abordées : IMPACTS SUR LE MILIEU HUMAIN 
Enjeu : La sécurité et la santé des personnes qui vivront en proximité à la voie ferrée projetée- appréciation des impacts sur le milieu humain 
récepteur 
Référence à l'étude d'impact : Pages 4-59 à 4-60 
Texte du commentaire : L'initiateur fait référence, en page 4-59, à une étude à faire afin de guider l'évaluation des impacts. Cette étude est prévue 
depuis longtemps et a même fait l'objet d'un dépôt au BAPE en mai 2017 (Rapport 338; document DA8). N'est-il pas nécessaire de la faire pour 
apprécier correctement les impacts et mettre en place les mesures d'atténuation nécessaires? Un autre document déposé lors de l'audience de 
mai 2007 démontre que vivre près d'une voie ferrée dans la MRC du Granit vient avec son lot de souffrance (document DB6, page 9). Comment 
l'initiateur compte-t-il apprécier objectivement le fardeau d'atteinte à la santé des gens qui recevront la voie ferrée en proximité de leur résidence 
afin de contribuer au bien-être de la majorité? Quant à l'étude proposée, le groupe témoin mis de l'avant est nécessaire, mais peut-on ajouter un 
autre groupe composé gens de Lac-Mégantic, mais vivant loin de la voie ferrée, actuelle ou projetée? L'étude comporterait donc trois groupes. 
L'ajout de ce troisième groupe permettrait de mettre en évidence les impacts accrus en raison de l'arrivée de la nouvelle voie ferrée en 
comparaison à la fragilité de base des personnes de cette MRC secondaire à la tragédie. Noter qu'un quatrième groupe pourrait même être 
considéré, composé de gens d'une autre MRC et vivant dans un milieu semblable au milieu actuel (sans voie ferrée) des gens qui habite la 
présente zone d'étude. L'ajout de ce quatrième groupe permettrait de mettre en évidence les impacts globaux du projet en raison de l'arrivée de la 
nouvelle voie ferrée, mais en tenant aussi compte de la fragilité de base attribuable à la tragédie de 2013. 

Thématiques abordées : IMPACTS SUR LE MILIEU HUMAIN 
Enjeu : La santé psychologique des personnes qui vivront en proximité à la voie ferrée projetée - appréciation de l'impact financier immobilier 
Référence à l'étude d'impact: Pages : 4-47 à 4-48 
Texte du commentaire :À la page 4-48, l'initiateur mentionne que l'impact de la nouvelle proximité avec la voie ferrée aura une intensité variable, 
mais permanente et le qualifie donc d'importance moyenne. Par conséquent, il suggère comme mesure d'atténuation le recours au soutien 
psychosocial professionnel pouvant amenuiser le stress vécu. Deux sources de stress et d'inquiétude sont mises de l'avant : la perte du sentiment 
de sécurité et une possible diminution de la valeur marchande des propriétés. Afin d'apprécier ce dernier point, l'initiateur soumet quelques 
références et citations pour conclure que l'impact sur la valeur des propriétés touchées par l'emplacement de la nouvelle voie ferrée risque d'être à 
court terme, sinon, que la perte pourrait être autour de 8 % (étude faite à Montréal). Est-ce qu'il y a eu une étude des fluctuations de la valeur 
immobilière comparant ces deux types d'emplacement en milieu rural? À Lac-Mégantic? Une historique de transactions immobilières est 
certainement disponible permettant la comparaison des deux types d'emplacement, et ceci, à la fois pré tragédie et post tragédie. En prenant 
assise sur le rapport 338 du BAPE, pages 38-39, où l'on aborde le juste dédommagement la critique notion de proximité, le promoteur compte-t-il 
offrir des mesures de mitigation supplémentaires, autres que le recours au soutien psychologique qu'offrirait le réseau de la santé? Cette mesure 
ne nous semble pas suffisante étant donné que l'on sait que seul un faible pourcentage des personnes atteintes consulte (en complément a 
l'information fournie à la page 4-60: le taux de consultation des personnes fortement exposées à la tragédie était de 31 %en 2014, 21 %en 2015 
et de 26 % en 2016). Est-ce que l'offre d'un dédommagement financier ou de l'achat de la propriété par une tierce partie (qui ensuite revendrait) a 
été considérée? Comme la perte est appréciée comme faible (8 % à court terme), cette solution, qui allégerait grandement un stress probable 
chez les citoyens impactés, a-t-elle été envisagée? Si non, pourquoi? 

Thématiques abordées : IMPACTS SUR LE MILIEU HUMAIN 
Enjeu : La santé psychologique des personnes qui vivront en proximité à la voie ferrée projetée- appréciation de processus d'acquisition et 
compensations 
Référence à l'étude d'impact: Pages 4-43 à 4-51 
Texte du commentaire : La construction de la nouvelle voie ferrée nécessitera le déménagement de certains foyers (4-47) et l'achat de terrains (4-
51 ). L'exemple de la ville de Malartic en 2008 et 2009, où un quartier a été déménagé pour la construction d'une mine, peut aider à guider le 
processus de transfert pour la construction de la voie ferrée de Lac-Mégantic (INSPQ, 2015). À Malartic, de grandes réserves furent exprimées 
quant à l'équité du processus de négociation de gré à gré. L'absence de règles claires semble avoir créé des inégalités quant aux compensations 
que chacun recevait, ce qui a mené à des tensions entre les résidents et entre les résidents et les promoteurs du projet. L'initiateur peut-il révéler 
quelles seront les règles encadrant le processus de négociation gré à gré et l'accompagnement offert aux citoyens? Comme suggérés dans cette 
publication, pour minimiser les asymétries en ce qui concerne le pouvoir de négociation entre le promoteur et les particuliers, le processus 
d'évaluation des propriétés touchées et le processus de négociation se doivent d'être transparents. De plus, les propriétaires concernés doivent 
être bien informés de leurs droits et devraient recevoir une assistance pour les négociations. 

À noter que d'autres constats faits à Malartic peuvent être pertinents pour l'Initiateur. 1) Certaines personnes ont été affectées par le manque 
d'empathie du promoteur, « car ils étaient considérés [par le promoteur] comme des privilégiés d'avoir reçu une compensation financière. ». 2) 
Une minorité appréciait le changement de milieu de vie, tandis que la majorité des participants éprouvait un état psychologique difficile en lien 
avec les négociations et les déménagements. Par ailleurs, ceux qui n'ont pas été relocalisés ont eu l'impression d'avoir subi une injustice puisqu'ils 
subissaient les conséquences du projet sans compensation (ceci est un effet que nous anticipons à Lac-Mégantic). 3) L'enclenchement du 
processus de transfert ayant eu lieu avant même que l'entreprise obtienne ses autorisations gouvernementales a donné l'impression à la 

1

. population « que tout était joué d'avance », brimant grandement leur confiance dans le processus formel dans lequel nous sommes actuellement 
engagés (évaluation d'impact et BAPE). 

:

1 Thématiques abordées : IMPACTS SUR LE MILIEU HUMAIN 
Enjeu : Les impacts sociaux du projet- appréciation de l'impact sur l'emploi et le coût de la vie 

! Référence à l'étude d'impact: Pages 4-61 à 4-62 
1 Texte du commentaire: L'analyse d'impact comporte un volet sur l'activité économique et l'emploi (p4-61); on en reconnaît donc l'importance pour 
~-s_anté. On cite une f:l~~lication de la DJf~~tion de sant~_f:>ublig~2015). Si l~s §~pects eositifs eotentiels men!i.<?E!.!l~~.i2.:D!.OU~f:::!!.t semblent 
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confirmés par le promoteur, rien n'est dit à l'égard des impacts négatifs potentiels. L'initiateur fournit un portrait des emplois par secteur 
d'économie dans la section 2.2.3.2, mais quelle est son appréciation de l'impact du projet sur l'emploi dans la région? En phase de construction, 
s'il y a un cumul de chantiers de construction, est-ce qu'une rareté de main-d'œuvre pourrait s'en suivre? Si oui, est-ce que cela pourrait 
occasionner une augmentation temporaire des coûts pour obtenir cette main d'œuvre? Cela pourrait-il accroître le coût de la vie et aussi 
déstabiliser certaines industries? À notre connaissance, l'appréciation de ces impacts, et donc leur gestion, a souvent été négligée dans de grands 
projets et s'est avérée importante. Voici un rapport de I'INSPQ à cet effet (2013), de même qu'un article offrant une perspective en lien avec I'EIE 
et le BAPE (Chantier de La Romaine : « Une étude de l'Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) vient confirmer les craintes 
soulevées par la population et les organismes lors des audiences publiques sur l'environnement tenues avant le début du projet. » De plus, 
l'appréciation de ces impacts est clairement inscrite dans la directive du MDDELCC. 

Thématiques abordées : IMPACTS SUR LE MILIEU HUMAIN 
Enjeu : Les impacts sociaux du projet- appréciation de l'impact sur l'accès aux services et au logement 
Référence à l'étude d'impact : Pages : 4-63 à 4-64 
Texte du commentaire : L'analyse d'impact comporte un volet sur l'accès aux services et au logement (4-63); on en reconnait donc l'importance 
pour la santé. On cite une publication de la DSP (2015). Si les aspects positifs potentiels mentionnés qui s'y trouvent semblent confirmer par le 
promoteur, rien n'est dit à l'égard des impacts négatifs potentiels. En phase de construction, s'il y a un cumul de chantiers de construction, est-ce 
qu'une rareté de main-d'œuvre pourrait s'en suivre et alors nécessiter l'arrivée de main-d'œuvre extérieure? Si oui, l'arrivée de travailleurs et 
possiblement leur famille, pourrait-elle occasionner une pression sur le coût des logements et l'accès aux services? La région pourrait souffrir 
d'une pression sur le logement puisqu'on comprend, par les statistiques du rapport en page 2-42, que les gens de la région ont de moins grands 
logements, mais heureusement pour eux, les logements seraient plus abordables donc il y consacre une moins grande part de leurs revenus. À 
notre connaissance, l'appréciation de ses impacts, et donc leur gestion, a souvent été négligée dans de grands projets et s'est avérée importante. 

Voici un lien vers le rapport de I'INSPQ à cet effet (2013): https://www.inspq.qc.ca/publications/1695 de même qu'à un article offrant une 
perspective en lien avec I'EIE et le BAPE : https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/642198/cote-nord-chantier-romaine-impacts (Chantier de La 
Romaine : « Une étude de l'Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) vient confirmer les craintes soulevées par la population et les 
organismes lors. des audiences publiques sur l'environnement tenues avant le début du projet»). De plus, l'appréciation de ces impacts est 
clairement inscrite dans la directive du MDDELCC. 

Thématiques abordées : IMPACTS SUR LE MILIEU HUMAIN 
Enjeu : Impact sur la santé - le climat sonore 
Référence à l'étude d'impact: Pages: section 2.2.3.8 (2-82 à 2-89), section 4.6. 10 (4-93 à 4-104) et annexe D 
Texte du commentaire : Le bruit est fréquemment un enjeu dans les études d'impact sur l'environnement (EIE). Plusieurs ministères s'y penchent: 
-Le MDDELCC (Note d'instruction 98-01) : http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/publications/note-instructions/98-01.htm 
-Le MTMDET (Politique sur le bruit routier) : https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/ministere/role_ministere/Documents/politique_bruit.pdf 
-Le MSSS (Avis sur le bruit environnemental, de I'INSPQ) (voir de manière plus particulière la section 4.1.3, les tableaux en annexe C-1, C-8, C-
17, et l'annexe E) : https://www.inspq.qc.ca/publications/2048 

De plus, le gouvernement fédéral a produit en 2017 un guide sur le sujet pour les promoteurs (Conseils pour l'évaluation des impacts du bruit sur 
la santé humaine dans le cadre des évaluations environnementales, de Santé Canada) : https://www.canada.ca/fr/sante­
canadalservices/publications/vie-saine/conseils-levaluation-impacts-sante-humaine-cadre-bruit.html 

En effet, le bruit peut entraîner de la nuisance et du dérangement, qui en soi sont des effets sur la santé reconnus par l'Organisation mondiale de 
la Santé (OMS). De plus, le bruit nuit également-à la santé en causant des troubles du sommeil, de l'humeur et un stress cardiaque. Finalement, il 
peut nuire à la performance au travail et à l'apprentissage des enfants à l'école. Afin de réduire les impacts sur la santé, l'OMS a d'ailleurs établi 
des valeurs guide pour le bruit environnemental, dont la plupart sont présentées dans le tableau C-8 du rapport de I'INSPQ. L'OMS recommande 
de respecter une moyenne annuelle de 40 dB (A) Ln à l'extérieur (comparativement au niveau de 50 dB(A) utilisé dans cette EIE). 

Climat sonore actuel 
Concernant la mesure des niveaux de bruit, pour les points de mesure P2, P3 et P5, les mesures ont été faites sur une période d'une heure (une 
mesure de jour- 7 h -19 h et une mesure de nuit -19 h à 7 h) au lieu de périodes de 24 heures (p.2-85). En quoi ces mesures peuvent-elles être 
considérées représentatives des périodes jour et nuit? Ex. Le LAeq 1 h (nuit) au point P3 a été mesuré de 21 h 50 -22 h 50. 

Pour toutes les mesures, il est indiqué que les points de mesure étaient à l'extérieur à une distance de plus de trois mètres de murs ou autres 
obstacles (p. 2-86). L'initiateur peut-il préciser davantage l'endroit des mesures (à x mètres de la façade du bâtiment, dans la cour arrière du 
bâtiment, dans la rue en face de la maison, autre)? 

Le Ldn est le niveau sonore moyen pondéré selon une période de 24 heures (LAeq 24h corrigé de +1 0 dBA entre 22 h et 7 h pour considérer la 
nuisance accrue pendant la nuit et l'effet sur le sommeil). Dans le tableau 2.-34 (p. 2-87), pourquoi ne présente-t-on pas le Ldn sur une période de 
24 heures au lieu de la période 7 h-22 h? Dans ce tableau, on présente les LAeq 1 h minimum, pour le jour, le soir et la nuit. Est-ce que les LAmax 
pour chacune des périodes pourraient également être présentés? 

Climat sonore en phase de construction 
Nous constatons que l'étude sonore afin d'évaluer l'impact sonore de la phase de construction n'est pas faite. L'initiateur s'y engage dans la 
mesure CS1. Lorsque l'évaluation des impacts sonores des travaux de construction sera réalisée, il est recommandé de se référer à la section 
6.3.1 du document de Santé Canada ainsi qu'à la section 6.4.2 ou 6.4.3 pour les mesures d'atténuation de l'exposition. 

Climat sonore en phase d'opération 
Si l'initiateur s'engage à respecter les critères du MDDELCC en phase de construction soit 55 dB(A) le jour et 45 dB(A) la nuit (p 4-95), les critères 
utilisés pour la phase d'opération ne sont pas les mêmes et sont aussi plus élevés la nuit. Évidemment, d'un point de vue de l'humain qui subit le 
bruit et des impacts sur sa santé, rien ne change. Même que d'une perspective sanitaire, le bruit en phase d'opération est plus important, car la 
durée d'exposition sera plus grande. Nous avons donc plusieurs demandes envers l'Initiateur afin de mieux comprendre l'impact santé du bruit 
pour ensuite apprécier les mesures de mitigation suggérées. 

Deux méthodologies sont utilisées dans cette étude pour évaluer l'impact du climat sonore sur les personnes, soit la méthode d'estimation des Ldn 
avec les grilles d'impact de la FTA (un organisme de transport américain) et la vérification du respect des niveaux sonores maximaux de la FCM­
ACFC. L'initiateur pourrait-il nous expliquer comment la méthodologie d'estimation des Ldn vient influencer la mise en place de mesures de 
mitigation? Il semble que la décision de mettre des mesures en place n'est basée que sur le respect des critères, notamment celui de 50 dB(A) la 
nuit, pourvu que ce dépassement soit attribuable au train (tableau 4.33). D'ailleurs, on peut lire à la page 4-102 pour le secteur SS02 que même si 
un impact modéré est obtenu, aucune mesure d'atténuation n'est proposée puisqu'il y a respect des critères de jour et de nuit. 

L'introduction d'une nouvelle source de bruit, particulièrement en milieu rural où il y a des attentes de tranquillité, peut augmenter la nuisance 
ressentie par les citoyens. Il est difficile de croire que cela ne s'applique pas dans le projet actuel, d'autant plus que les raisons de ce déplacement 
sont de réduire les impacts de santé et de sécurité des citoyens. Dans ce type de milieu et dans ces circonstances, plusieurs analystes 
considèrent aussi la notion d'émergence avant de conclure que l'impact est faible. Ainsi, un projet qui ajoute 5 dB(A) le jour et 3 dB(A) la nuit au 
climat sonore déjà existant pourrait être perçu comme une nuisance réelle par la population avoisinante. 

De plus, les paramètres acoustiques ont plusieurs limites pour prédire la nuisance, puisque celle~ci est également tributaire des paramètres 
personnels et sociaux (INSPQ, annexe C, tableau 1 ). Une méthodologie proposée par Santé Canada, citée dans les Lignes directrices de la FCM­
ACFC (annexe C), rallie les paramètres acoustiques et personnels et permet de calculer le pourcentage de personnes fortement gênées par le 
bruit (%HA). Cette notion est bien expliquée dans le document de Santé Canada (section 5.4.2) et la méthode de calcul est expliquée à l'annexe 
E. de ce document. Dans l'avis de I'INSPQ sur le bruit, il est également fait mention qUe plusieurs facteurs peuvent expliquer le degré de nuisance 

1 causée par le bruit chez les individus. Les courbes exposition-effet ne seraient pas de bons prédicateurs du changement de nuisance selon les 
L. ... r:J.:IP.~@cati,g_r.Js de nJ~eal,I2C_de bruit d'o~J:_i!!.'.E.Q.r!§.!!~~-cLE:, .. 9.c?D.~.!9..~r,~_r. .. ~_g_§~r:J.:l~f.!! ... !~~--f?..~~!:l.r:.~ non acousti,gl,l_~~~~~nels et soc!?...L.JJ.<jsectign 1.2._?L_ 
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Afin de tenir compte de tous ces aspects et pour être en mesure de bien apprécier l'impact sonore du projet d'un point de vue de santé publique, 
est-ce que l'initiateur pourrait préparer deux tableaux supplémentaires? 

1. Tableau synthèse des indicateurs acoustiques mesurés à neuf points d'évaluation : 
•Présenter un tableau semblable au tableau 2.34 avec les secteurs sensibles et les neuf points d'évaluation. 
•Pour chaque point (P1 à P9), indiquer le LAeq 16h, jour, Laeq 8h, nuit et Lamax pour le climat sonore actuel et le climat sonore projeté. 
•Présenter également pour chaque point la différence entre les niveaux de bruit avant et après projet pour le jour et pour la nuit (ex. +5 dB(A), - 2 
dB(A)). 

2. Tableau d'analyse du respect des critères de bruit de l'OMS et de Santé Canada : 
•Pour chaque secteur sensible (SS01 à SS06), indiquer le nombre de maisons qui dépasse le niveau de 40 dB(A) la nuit avant et après le projet. 
•Pour chaque secteur, indiquer le nombre de maisons pour lesquelles le niveau de bruit de nuit augmente de 5 dB(A) ou plus et de 10 dB(A) ou 
plus. 
•Pour chaque secteur, indiquer l'augmentation du %HA (personnes fortement gênées) qui résulte du projet. 

Concernant le calcul du %HA, nous désirons préciser à l'initiateur que selon le document de Santé Canada, un ajustement de +1 0 dB(A) doit être 
fait aux niveaux de référence et aux niveaux de bruit projetés pour les maisons situées dans des zones rurales calmes (voir tableau 6.1 de ce 
même document) et ce, en raison de la sensibilité accrue au bruit susceptible d'exister dans ces secteurs. 

Finalement, afin de mieux comprendre le tableau 4.34 (p. 4-102), nous nous sommes référés à l'annexe D pour les comparaisons des indices Ldn 
avant et après le projet pour chacun des secteurs identifiés. Dans le tableau de l'annexe D, l'initiateur pourrait-il indiquer le type d'indicateur pour 
chacune des colonnes (LAeq 16h, LAeq 8 h)? Pour la 3e section de ce tableau, le titre est« Bruit ambiant situation initiale ». N'est-ce pas plutôt la 
situation projetée après le projet (bruit de référence+ bruit ajouté par le projet)? Prendre notre que dans l'annexe D, les chiffres ou mots dans les 
cases rouges sont impossibles à lire. L'initiateur pourrait-il fournir des tableaux corrigés? 

Mitigations 
Le secteur SS01 subit déjà l'impact du bruit ferroviaire (p. 4-1 02) et semble donc ne bénéficier d'aucune mesure de mitigation concernant la 
nouvelle voie ferrée. Pourtant, même si l'éloignement de la voie ferrée amènera une diminution du bruit perçu pour certains, il reste quand même 
que plusieurs maisons dépassent les critères de niveau de bruit pour le jour et pour la nuit. Est-ce une omission? Est-ce qu'il y a d'autres raisons 
pour lesquelles ces résidents ne pourraient pas bénéficier d'une amélioration de leur sort avec la nouvelle construction? De quelles mesures de 
mitigation pourraient bénéficier à ces citoyens? 

Pour les secteurs qui ont besoin de l'implantation de mesures de mitigation, on mentionne l'intention de demander des dérogations afin d'interdire 
l'utilisation des sifflets de locomotive. Est-ce que cela pourrait occasionner un danger au passage à niveau? De plus, on met de l'avant la 
nécessité de buttes-écrans, mais la conclusion est que cela ne réussira pas à réduire le bruit sous un seuil de 50 dB(A) pour tous. Quelles autres 
mesures de mitigations sont alors envisagées? Entre autres, est-ce qu'un financement pour l'installation de fenêtres insonorisées est considéré? 

Thématiques abordées : IMPACTS SUR LE MILIEU HUMAIN 
Enjeu : Impact sur la santé- les vibrations du train 
Référence à l'étude d'impact: Pages (absence, sections 4.6.2.5 et 4.6.2.1 0) 
Texte du commentaire : Dans le rapport de I'INSPQ (https://www.inspq.qc.ca/publications/2048) sur le bruit mentionné précédemment, il est 
indiqué que le transport ferroviaire génère des ondes qui peuvent mettre en vibration le sol et donner naissance à des ondes (vibrations) 
solidiennes (p. 22). Ces vibrations sont de nature à causer et à augmenter la nuisance. Le document souvent pris en référence par l'initiateur, le 
guide« FCM-ACFC » 2013, aborde aussi l'enjeu des vibrations et les mesures de mitigation nécessaire. Dans I'EIE, l'impact des vibrations est 
brièvement abordé pour la phase de construction (p. 4-82), mais rien n'est dit sur l'impact des vibrations en phase d'opération. Le passage des 
trains produit pourtant des vibrations. Quelle est l'appréciation de l'impact de cette nuisance par le promoteur? Quelles mesures de mitigation 
propose-t-il (si nécessaire)? 

Thématiques abordées: IMPACTS SUR LE MILIEU NATUREL 
Enjeu : Impact sur la santé- contamination du sol sous la voie ferrée existante 
Référence à l'étude d'impact: Pages (absence, pages 4-11 et 4-12) 
Texte du commentaire : Le projet proposé semble contenir une phase de démantèlement de la voie ferrée existante qui traverse le centre-ville de 
Lac-Mégantic (4-8). Peu est dit à ce sujet. Comment le promoteur compte-t-il apprécier si les sols sous la voie ferrée existante sont contaminés? 
L'optique étant de rendre ce lieu disponible pour des activités humaines (4-64), si des sols contaminés sont en place, comment seront-ils gérés? 

Thématiques abordées : IMPACTS SUR LE MILIEU BIOLOGIQUE ET IMPACTS SUR LE MILIEU HUMAIN 
Enjeu : Impact sur la santé- contamination des puits d'eau potable 
Référence à l'étude d'impact: Pages: 2-59, 4-15 et 4-79 à 4-80 
Texte du commentaire: L'impact sur les réseaux d'aqueduc est abordé, de même que l'impact sur les puits occasionné par les vibrations (4-75 à 
4-82). Concernant l'impact sur les puits individuels, des mesures d'atténuation (INF5, INF6) sont prévues au tableau 4-26 (p. 4-79). Il est 
mentionné (INF6) que« dans les secteurs à risque pour les puits d'eau potable» ... «faire un suivi environnemental des puits à risque et réaliser 
de nouveaux puits si des problèmes de contamination devaient survenir du fait de la présence de la voie ferrée. » Effectivement, les travaux de 
dynamitage peuvent modifier la qualité de l'eau en raison d'une perte d'étanchéité du tubage. La situation est survenue récemment sur notre 
territoire. L'initiateur pourrait-il préciser la distance de la voie ferrée qui est considérée à risque? L'initiateur prévoit-il faire un suivi environnemental 
avant ET après travaux pour s'assurer que le projet n'aura pas eu d'impact? Pour les paramètres de qualité de l'eau à surveiller, nous savons que 
le MDDELCC possède des informations à ce sujet. 

Quant à l'impact d'un déversement sur l'eau potable, l'initiateur pourrait-il fournir la distance entre la voie ferrée et les puits d'approvisionnement 
d'eau potable de la ville de Lac-Mégantic (pas précisé en page 2-59)? Il est mentionné en page 4-15 que des mesures visant à réduire la 
probabilité d'un déversement, les quantités déversées, ainsi qu'à assurer le confinement des produits et une réponse rapide et efficace en cas de 
déversement seront mises en place. Pour apprécier l'importance de l'impact potentiel, l'initiateur se base sur un scénario « médian » en cas de 
déversement (une centaine de litres). Est-ce que d'autres scénarios ont été envisagés afin de s'assurer que les puits de Lac-Mégantic, maintenant 
en plus grande proximité·de la voie ferrée, ne puissent être mis en péril en cas de déversement? 

Thématiques abordées : IMPACTS SUR LE MILIEU HUMAIN 
Enjeu : Impact sur la santé- contamination de l'air par le monoxyde de carbone 
Référence à l'étude d'impact: Pages (absence 4-92) 
Texte du commentaire : De nombreuses fois, il y a mention de dynamitage. En page 4-53 on aborde même le fait qu'il peut y avoir des dommages 
structuraux aux habitations. Le promoteur compte-t-il respecter la norme du BNQ 1809-350, Travaux de construction - Excavations par sautage 
- Prévention des intoxications par monoxyde de carbone- qui indique de fournir des détecteurs de CO aux gens vivant dans un rayon de 100 m 
des lieux de dynamitage? De plus, certaines précautions sur le site sont nécessaires afin d'éviter que des personnes demeurant proche soient 
exposées au CO (guide 2012): http:l/publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000550/ 

! Thématiques abordées : IMPACTS SUR LE MILIEU HUMAIN 
1 Enjeu : Impact sur la santé - les habitudes de vie 
· Référence à l'étude d'impact: Pages 4-60 à 4-61, 4-83 à 4-86 

Texte du commentaire : L'analyse d'impact comporte un volet sur les habitudes de vie; on en reconnaît donc l'importance pour la santé 
(4-60). On cite une publication de la DSPublique (2015). Plusieurs aspects positifs sont mentionnés. Certains impacts négatifs en phase de 
construction et d'opération ont été abordés concernant les sentiers récréotouristiques et la route verte (4-83 à 4-86). Il y a engagement d'ajouter, si 
nécessaire, des traversées sécurisées. Outre les activités récréotouristiques, a-t-on besoin d'aménagements particuliers pour maintenir ou 
favoriser des activités de transport actif sécuritaires pour les citoyens des secteurs sensibles où se trouvent plusieurs domiciles (par exemple, 
ceux décrits aux pages 2-88, 2-89)? Des infrastructures autres que les passages à niveau sont-elles nécessaires? Des barrières anti intrus sont-

~ nécessaires? -----·-· ·------·---------·.....1 
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Thématiques abordées : IMPACTS SUR LE MILIEU HUMAIN 
Enjeu : Impact sur la santé et la sécurité - la sécurité routière 
Référence à l'étude d'impact: Pages: 4-87 à 4-90 
Texte du commentaire : La circulation routière, augmentée avec la réalisation du projet en phase de construction, apporte des préoccupations 
quant au bruit, à la poussière et à la sécurité routière. Nous avons ici des interrogations sur ce dernier point. L'initiateur mentionne que les travaux 
occasionneront un accroissement de la machinerie et de camions, au point même d'occasionner des perturbations de la circulation (p. 4-89), 
principalement durant la saison estivale (p. 4-86). Serait-il possible de fournir un aperçu de l'augmentation du débit journalier moyen estival de la 
circulation qu'occasionnerait le projet (voitures, camions, etc.) dans les tronçons les plus fréquentés et près des zones sensibles? Existe-t-il de 
l'information disponible à l'égard de tronçons routiers qui seront utilisés et qui seraient déjà reconnus comme problématique en termes d'accidents 
routiers? Des mesures d'atténuation additionnelles, outre celles présentées pour la prévention du bruit et de la poussière, sont-elles requises pour 
diminuer spécifiquement le risque d'accident? 

Thématiques abordées : IMPACTS SUR LE MILIEU HUMAIN 
Enjeu : Impact sur la santé et la sécurité -le temps de réponse du 911 
Référence à l'étude d'impact: Pages 4-89 
Texte du commentaire :À la page 4-89, on mentionne que la voie de contournement améliorera la fluidité de la circulation au sein de Lac-Mégantic 
pendant la phase d'exploitation. Notamment, on reconnait qu'actuellement« le passage du train occasionne en outre des délais à l'intervention 
des véhicules d'urgence (incendie, police, ambulances) ». Il manque toutefois des précisions quant à la possibilité de délais pour l'intervention des 
véhicules d'urgence dans la zone d'étude et les quartiers y étant connectés, surtout pendant la phase de construction. Serait-il possible qu'il y ait 
certains quartiers qui se retrouveraient enclavés pendant une certaine période de temps, par exemple, entre la zone de construction d'un côté et le 
passage d'un train sur l'actuel chemin de fer de l'autre côté? Des mesures seront-elles requises pour pallier des délais supplémentaires 
d'intervention du 911? 

Thématiques abordées : PLANS PRÉLIMINAIRES DE MESURES D'URGENCE 
Enjeu : Impact sur la santé et la sécurité - plan de mesures d'urgence 
Référence à l'étude d'impact: Pages 6-1 à 6-7 
Texte du commentaire : Dans la section « Plans préliminaires de mesures d'urgence, phase construction », il est mentionné qu'un plan sera établi 
dans le futur, avec une liste de sections et de considérations à y inclure. Il est spécifié qu'il faudra effectuer une « analyse des activités et travaux 
présentant des risques pour l'environnement ou la sécurité des personnes » et, dans les modalités d'intervention d'urgence, des « niveaux 
d'intervention selon le risque encouru ». Il nous semble important qu'une telle analyse des activités et travaux présentant des risques pour 
l'environnement ou la sécurité des personnes soit incluse dans la section « 4. Analyse des impacts du projet». Nous avons notamment suggéré 
précédemment d'évaluer l'impact de la circulation de camions sur la sécurité de la population. 

Pour ce qui est de la mobilisation en urgence, serait-il possible d'ajouter la santé publique (6-4, 6-5)? Si le MDDELCC est mobilisé pour 
l'environnement et que cet environnement contient des humains, la santé publique doit être mobilisée même si I'ORSC ne l'est pas. 
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Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet 
Réalisation d'une voie ferroviaire contournant le centre-ville de la ville de Lac-
Mégantic 

Initiateur de projet Ville de Lac-Mégantic 

Numéro de dossier 3211-08-013 

Dépôt de l'étude d1mpact 2018-06-22 

Présentation du projet : Le projet prévoit la construction d'une voie ferroviaire d'environ 12,44 km qui permettrait aux 
convois de contourner le centre de la ville de Lac-Mégantic par le nord-est. La voie de contournement se rattache à la 
voie existante à l'ouest dans le village de Nantes et à l'est dans celui de Frontenac. Le projet inclut la construction 
d'une nouvelle voie d'évitement d'une longueur de 2,88 km dans la portion est de la voie. Il comprend également cinq 
passages à niveaux publics et deux ponts routiers : un public au croisement de la route 204 et un privé au niveau du 
3e Rang qui permettra à six propriétaires privés de conserver un accès à des fonds de terrain. Un nouveau pont sera 
construit au-dessus de la rivière Chaudière environ 200 m au sud de celui de la route 161 et parallèlement à ce 
dernier. Finalement, des aménagements permettront de relier la nouvelle voie aux voles du parc industriel. 

-

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme Ministère du Conseil exécutif 

Direction ou secteur Secrétariat aux affaires autochtones - Direction des relations avec les Autochtones 

Avis conjoint A completer uniquement si l'avis provient de pus d'une direction ou d'un secteur 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pou~e vénfier si tous les élém~tk;ssa~analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière saUsfalsante dans l'étude d1mpact. L'étude d'impact doit ëtre cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de dètenniner si les renseignements reQUIS pour apprèaer la qualité et la 
pertmence des données sont correctement présentées, si la description du m lieu, du projet et de ses impacts est 
complète et $l ies différentes méthodes utilisees sont ap~pr1ées._ _ ___ _ 

il Avis de reœvabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de 
façon satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments 
essentiels à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par 
le gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable et le projet 
est acceptable dans sa forme actuelle, donc 
je ne souhaite plus être reconsulté sur ce 

projet 

i SI l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 
~----------------------------------------------------------------------------·- ~ 

1 
Thématiques abordées : Cliquez 1c1 pour entrer du texte 
Référence.à l'étude d1mpact: Cliquez 1c1 pour entrer du texte 
Texte du commentaire : Cliquez 1c1 pour entrer du texte 

Signature(s) 

Nom 

LAINÉ, Mathieu J. 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez 1ci pour entrer du texte. 

l'itre 

Conseiller aux relations 

Date 

&--- 201B-o7-03 
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Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par 11nitiateur dans le document de 1 
réponses aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant 1 

L'étude d1mpact est recevable et le projet est 

l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, 1 
acceptable dans sa forme actuelle, donc je ne 

selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
souhaite plus être consulté sur ce projet 

environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? ! 
. Thématiques abordées: Cliquez ic1 pour entrer du texte . Référence à l'étude d1mpact : Cliquez ici pour entrer du texte . Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
1 

Choisissez une réponse environnementale du projet? 
Signature(s) 

Nom 1 Titre Signature,. 
" LAINE, Mathieu J. 1 Conseiller aux relations 

/14/f__· ! 

1 
Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABIUTÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Celte étape vise à éva'uer la raison d'êb'e du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux 
biologique, physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les 
impacts du projet sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

1 
Date 

E OlB-07-03 

Selon les renseignements déposés par l,nitlateur et en fonctfon de 
votre champ de. compétence, le projet est·U t acceptable sur le plan le projet est acceptable tel que présenté 
environnemental tel ue nté? 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 

Nom Titre Date 
LAINE, Mathieu J. Conseiller aux relations 2018-07-03 

Glause(s) particulière(s) 

Chquez ICi pour entrer du texte. 
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Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des figures. 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux. 

Choisissez un bloc de construclion. 

Chotsissez un bloc de construction. 

Choisissez un bloc de construction. 
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RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet 
Réalisation d'une voie ferroviaire contournant le centre-ville de la ville de Lac-
Mégantic 

Initiateur de projet Ville de Lac-Mégantic 

Numéro de dossier 3211-08-013 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-06-22 

Présentation du projet: Le projet prévoit la construction d'une voie ferroviaire d'environ 12,44 km qui permettrait aux 
convois de contourner le centre de la ville de Lac-Mégantic par le nord-est. La voie de contournement se rattache à la 
voie existante à l'ouest dans le village de Nantes et à l'est dans celui de Frontenac. Le projet inclut la construction 
d'une nouvelle voie d'évitement d'une longueur de 2 ,88 km dans la portion est de la voie. Il comprend également cinq 
passages à niveaux publics et deux ponts routiers : un public au croisement de la rout.e 204 et un privé au niveau du 
3e Rang qui permettra à six propriétaires privés de conserver un accès à des fonds de terrain. Un nouveau pont sera 
construit au-dessus de la rivière Chaudière environ 200 m au sud de celui de la route 161 et parallèlement à ce 
dernier. Finalement, des aménagements permettront de relier la nouvelle voie aux voies du parc industriel. 

Présentation du répondant 
1 

Ministère ou organisme MDDELCC 

Direction ou secteur Direction régionale de l'analyse et de l'expertise de l'Estrie 

Avis conjoint 
Centre de contrôle environnemental du Québec Direction régionale de l'Estrie et de la 
Montérégie 

Région 05 - Estrie 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

-· 
Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est recevable, 
conditionnellement à l'obtention des 

éléments d'information demandés, et je ne 
SQJ.Jh_aite Qlus être recons_ldlt~ur 59 

recevabilité 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Étude du climat sonore 
Référence à l'étude d'impact : Absent 
Texte du commentaire : Nous souhaitons obtenir copie de l'étude du climat sonore 

Thématiques abordées : Étude de caractérisation environnementale phase I 
Référence à l'étude d'impact : Absent 
Texte du commentaire : Nous souhaitons obtenir copie de l'étude de caractérisation phase I des sols contaminés du terrain de 
l'emprise proposée 

Thématiques abordées : Qualité des sols utilisés pour le ballast de la voie proposée 
Référence à l'étude d'impact : Absent 
Texte du commentaire : Nous souhaitons connaître le niveau de contamination des sols utilisés dans le ballast de la voie 
proposés particulièrement dans les milieux humides et hydriques 

Thématiques abordées : Compensation pour les pertes de milieux humides et hydriques 
Référence à l'étude d'impact : Absent . 
Texte du commentaire : Nous souhaitons obtenir la méthode de compensation pour les empiétements en milieux humides et 
hydriques 

Thématiques abordées : Évitement et minimisation des impacts en milieux humides et hydriques 



A VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

. Référence à l'étude d'impact: carte 4.1- localisations 7 et 8 . Texte du commentaire : Fournir une justification concernant la fragmentation du complexe de milieux humides et hydriques 
et l'impossibilité de relocaliser la voie à l'endroit de sa reconnexion à la voie existante 

. Thématiques abordées : Impact cumulatif de 5 ponts au-dessus de la rivière Chaudière . Référence à l'étude d'impact : absent . Texte du commentaire : Décrire l'impact hydraulique et d'artificialisation du milieu naturel concernant la construction d'un Se 
pont au-dessus de la rivière Chaudière sur un tronçon de 3 kilomètres 

. Thématiques abordées : Démolition de la voie existante . Référence à l'étude d'impact : Absent . Texte du commentaire : Nous souhaitons obtenir des détails au sujet de la démolition de la voie ferroviaire existante ainsi que 
la méthode de gestion des sols contaminés 

Signature(s) 
- -

Nom Titre Signature Date 

If . 
Jean-François Cloutier Analyste Î . . 2018-07-24 

·' 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 



A VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 

Choisissez une réponse recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

. Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte . . Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte . . Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte . 

Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 
Choisissez une réponse 

environnementale du projet? 

Signature(s) 
---- -- ------ - - -- - - --- ------- - - -- - - - --- -

Nom Titre Signature 
Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du 

texte. 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Selon les renseignements déposés par 11nitiateur et en fonction de 

,--- --

Date 
Cliquez ici pour 
entrer une date. 

votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan Choisissez une réponse 
environnemental, tel que présenté? 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 
------ ·-- - - - -- ------ - - ~ - - ------ ~ --

T 
Nom Titre Signature 1 Date 1 

Cliquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du Cliquez ici pour 
texte. entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

.. , 
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A VIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux. 

Choisissez un bloc de construction . 

Choisissez un bloc de construction . 

Choisissez un bloc de construction . 



RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Nom du projet 
lisation d'une voie ferroviaire contournant le"""''"''':..>-"'"'= 
an tic 

Initiateur de projet Ville de Lac-Mégantic 

Numéro de dossier 3211-08-0 13 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-06-22 

Présentation du projet : Le projet prévoit la construction d'une voie ferroviaire d'environ 1 
convois de contourner le centre de la ville de Lac-Mégantic par le nord-est La voie de contournement 
voie existante à l'ouest dans le village de Nantes et à l'est dans celui de Frontenac. Le inclut la 
d'une nouvelle voie d'évitement d'une longueur de 2,88 km dans la portion est de la 
passages à niveaux publics et deux ponts routiers : un public au croisement de la route 204 et un 
3e Rang qui permettra à six propriétaires privés de conserver un accès à des fonds de terrain. Un 
construit au-dessus de la rivière Chaudière environ 200 mau sud de de la route 161 et 1"'\or·oll,:.lor""o'nt 

dernier. Finalement, des aménagements permettront de relier la nouvelle voie aux voies du parc 

Ministère ou organisme MDDELCC 

Direction ou secteur 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient ou d'un 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires l'analyse environnementale 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit rnh.:.rcmto 

les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les rAn<OAinnt>rnontc: 

pertinence des données sont correctement si la rloc:rrintinn 

et si les différentes méthodes 

Thématiques abordées : intégration des changements climatiques 
Référence à l'étude d'impact : Description du milieu récepteur 
Texte du commentaire : Afin de planifier, de concevoir et d'analyser le projet en tenant compte des "'v","'n"""" 
changements climatiques, l'initiateur doit présenter des projections climatiques en climat futur propres d'lrnpl.antatic>n 
ce, pour une période équivalente à la durée de vie du projet. Ouranos a récemment mis en un outil narTY'IC>·tt,;,,nt 

scénarios climatiques pour différentes régions du Québec De plus, 
conditions climatiques·et hydrologiques (tels que des inondations ou des pluies abondantes) qui pourraient survenir 
du projet et qui sont susceptibles d'y porter atteinte devraient être décrits. 

Thématiques abordées : intégration des changements climatiques 
Référence à l'étude d'impact : Description du milieu récepteur 
Texte du commentaire : La DPC se questionne à savoir si la délimitation des zones inondables 
climat futur. Si non, il est souhaité que l'initiateur explique quels impacts les changements climatiques pourraient 
zone inondable. Il est important que cet élément soit pris en compte pour concevoir le projet d'une 
implique la construction d'un pont au-dessus de la rivière Chaudière. 

Thématiques abordées : intégration des changements climatiques 
Référence à l'étude d'impact : 
Texte du commentaire : Selon le Règlement relatif à l'évaluation et l'examen des impacts sur l'environnement 
l'initiateur doit réaliser une analyse des impacts et des risques anticipés des changements climatiques sur projet et 
réalisé. L'étude d'impact ne fait aucunement mention de cet élément. Afin qu'elle puisse être jugée rar."'"""'n'"' 

présenter cette information. 



des changements climatiques 
Référence à l'étude d'impact : 
Texte du commentaire : L'initiateur doit démontrer que la conception du drainage, des ponceaux 
changements projetés en climat futur pour les précipitations (par exemple, événements de ,h,,.,. ... ,,,,.,,,"""' 

ainsi que pour le régime hydrologique. Pour votre information, depuis 2015, le MTMDET 
des bassins versants ayant une superficie inférieure ou égale à 25 km2 de 20% pour la région sud du 
est une bonne référence et fournit des projections sur les régimes de crue, d'étiage et d'hydraulicité en climat futur 
(http://www.cehq.gouv.qc.ca/atlas-hydroclimatique/). 

Julie Veillette Conseillère 

Virginie Moffet Coordonnatrice en adaptation 

Catherine Gauthier Directrice 



Ministère 
du Développement durable, 
de l'Environnement 
et de la Lutte contre les 
changements climatiques 

f""\1 ,. b H 0 '-<--ue ec a a 
Direction des politiques de la qualité de l'atmosphère 

DESTINATAIRE: 

DATE : 

Monsieur Denis Talbot, directeur 
Direction de l'évaluation environnementale 
des projets terrestres 

Le 18 juillet 2018 

Note 

OBJET : Consultation sur la recevabilité de l'étude d'impact 1 
Réalisation d'une voie ferroviaire contournant le centre-ville 
de la ville de Lac-Mégantic 
V/Réf. : 3211-08-13 
N/Réf.: DPQA 1913 

À la suite de la demande formulée par courriel le 28 juin 2018 de la part de 
Mme Marie-Emmanuelle Rail, chargée de projets, vous trouverez ci-joint le formulaire 
Avis d'expert dûment complété [Section 1 ] par M. Charles Pelletier, ingénieur, 
concernant l'objet mentionné en rubrique. 

Prenez note que j'appuie la réponse de M. Pelletier. 

Je vous prie de recevoir mes salutations distinguées. 

p. j . 

c. c. M. Charles Pelletier, ing., DPQA 

Édifice Marie-Guyart, 4' étage, boîte 35 
675, boulevard René-Lévesque Est, Aile Taschereau 
Québec (Québec) G1 R 5V7 
Téléphone: 418 521 -3813, poste 4903 
Télécopieur: 418 643-1051 
Courriel : christiane.jacques@mddelcc.gouv.qc.ca 
Internet : www.mddelcc.gouv.qc.ca 

La directrice, 

Christiane Jacques 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

-
Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet 
Réalisation d'une voie ferroviaire contournant le centre-ville de la vil le de Lac-
Mégantic 

Initiateur de projet Ville de Lac-Mégantic 

Numéro de dossier 3211-08-013 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-06-22 

Présentation du projet : Le projet prévoit la construction d'une voie ferroviaire d'environ 12,44 km qui permettrait aux 
convois de contourner le centre de la ville de Lac-Mégantic par le nord-est. La voie de contournement se rattache à la 
voie existante à l'ouest dans le village de Nantes et à l'est dans celui de Frontenac. Le projet inclut la construction 
d'une nouvelle voie d'évitement d'une longueur de 2,88 km dans la portion est de la voie. Il comprend également cinq 
passages à niveaux publics et deux ponts routiers : un public au croisement de la route 204 et un privé au niveau du 
3e Rang qui permettra à six propriétaires privés de conserver un accès à des fonds de terrain . Un nouveau pont sera 
construit au-dessus de la rivière Chaudière environ 200 mau sud de celui de la route 161 et parallèlement à ce 
dernier. Finalement, des aménagements permettront de relier la nouvelle voie aux voies du parc industriel. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme MDDELCC 

Direction ou secteur DPQA 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérif ier si tous les éléments nécessa ires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière sat isfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la descript ion du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

-------- -··----·- -

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels L'étude d'impact est non-recevable et je 
Est-ce que vous jugez l'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traOe de faç~ 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le serai reconsulté sur sa recevabilité 
gouvernement. 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 
-

. Thématiques abordées : Indicateur de bruit LAeq16hr, LAeq8hr vs LAeq1hr 
Référence à l'étude d'impact : Annexe 5 de l'étude d'impacts sonores réalisée par Yockell Associés . Texte du commentaire : Le consultant semble avoir présenté les résultats de sa simulation sous forme d'indicateur LAeq16hr 
pour le jour ainsi que d'indicateur LAeq8hr pour la nuit, afin de lui permettre d'étudier les impacts sonores du projet. 
- Préciser si c'est vraiment les indicateurs sous lequels sont présentés les résultats à l'annexe 5 de l'étude réalisé par Yockell 
Associés. 
- De plus, fournir les niveaux maximum atteints par simulation, au neuf points d'évaluation, de jour comme de nuit, sous 
forme d'indicateur LAeq1hr. 

Signature(s) 
·---·- .. - - --- ----- ·-

Nom Titre Signature Date 

Charles Pelletier ing. M.Sc. ~ p~ 2018-07-18 

Clause(s) particulière(s) : 
Cliquez ici pour entrer du texte. 



--

Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

~------------------···--------······-------·-·----------------------

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 

Choisissez une réponse 
recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

- - - ---
. Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte . . Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte . . Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte . 

----
Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 

Choisissez une réponse 
environnementale du j?rojet? 

Signature(s) 
----·-·-----------· ... -----

Nom Titre Signature 
Cliquez ici pour entrer du texte. C liquez ici pour entrer du 

texte .-

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pou r entrer du texte . 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur J'acceptabi lité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, Je cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

Date 
Cliquez ici pour 
entrer une date. 

Selon les renseignéments déposés par i'initiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental tel oue orésenté? 

Choisissez une réponse 

Cliquez ici pour entrer du texte . 

Signature(s) _ __ .... __ ............... , _______________________ , ___ ,. _____________ ------·-·---···--··----------.,-----·----------------,--- -------1 
Nom Titre 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Clause(s) particulière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

Cliquez ici pour entrer du 
texte. 

Signature Date 
Cliquez ici pour 
entrer une date. 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEME 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet 
Réalisation d'une voie ferroviaire contournant le centre-ville de la ville de Lac-
MéQantic 

Initiateur de projet Ville de Lac-Mégantic 

Numéro de dossier 3211-08-013 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-06-22 

Présentation du projet: Le projet prévoit la construction d'une voie ferroviaire d'environ 12,44 km qui permettrait aux 
convois de contourner le centre de la ville de Lac-Mégantic par le nord-est La voie de contournement se rattache à la 
voie existante à l'ouest dans le village de Nantes et à l'est dans celui de Frontenac. Le projet inclut la construction 
d'une nouvelle voie d'évitement d'une longueur de 2,88 km dans la portion est de la voie. Il comprend également cinq 
passages à niveaux publics et deux ponts routiers : un public au croisement de la route 204 et un privé au niveau du 
3e Rang qui permettra à six propriétaires privés de conserver un accès à des fonds de terrain. Un nouveau pont sera 
construit au-dessus de la rivière Chaudière environ 200 m au sud de celui de la route 161 et parallèlement à ce 
dernier. Finalement, des aménagements permettront de relier la nouvelle voie aux voies du parc industriel. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme MDDELCC 

Direction ou secteur Direction de l'expertise en b_iodiversité (DEB) 

Avis conjoint espèces floristiques menacées ou vulnérables ou susceptibles d'être ainsi désignées (EFMVS) et 
espèces exotiques envahissantes (EEE). 

Région 03 - Capitale Nationale 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la descript ion du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

r---- - --------- - ----- ··- -·· ----·-··----~------ - -----------------~ 

Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et je 
serai reconsulté sur sa recevabilité 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

scw 1001854; BOEl: 583; 3211 -08-013 

1. Renseignements fournis 

Sur la base de l'information consignée au Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ), l'étude 
rapporte la mention d'aucune EFMVS. Des inventaires ont été effectués par des botanistes du 11 au 15 juillet 2016. 
Aucune EFMVS n'a été observée à l'exception de la matteuccie fougère-à-l'autruche, une espèce dite vulnérable à la 
récolte exclue du processus d'analyse (p. 2-12, 2-13, Annexe A : p. A 1 - A5). 

L'initiateur a également ciblé 8 EEE pour les inventaires réalisés en juillet 2016. Seul le roseau commun a été 
observé à deux sites soit la bretelle d'accès de la route 161 et dans le fossé de l'emprise ferroviaire. L'initiateur 
mentionne que le roseau commun est illustré à la carte 1 de l'annexe A sans toutefois y avoir inséré un pictogramme 
dans la légende rendant impossible la validation de la localisation du roseau commun (p. 2-13, 4-23, annexe A: 
p. A1 à A5). 

2. Évaluation des impacts du projet sur les EFMVS et mesures d'atténuation courantes/particulières 

L'initiateur n'évalue pas l'impact sur les EFMVS puisqu'aucune n'a été identifiée lors des inventaires. La DEB 
considère que la prise en compte des EFMVS a été inadéquate dans le cadre de cette étude. Malgré l'absence de 
EFMVS au CDPNQ, l'initiateur n'a consulté aucun ouvrage de référence lui permettant d'établir une liste d'espèces 
potentiellement présentes. De plus, l'initiateur n'a pas dressé la cartographie des habitats potentiels dans la zone 
d'étude pour une région qui présente pourtant des substrats de nature basique où le potentiel de EFMVS est plus 
élevé. Par ailleurs, il mentionne que les inventaires ont été réalisés par des botanistes qui ne figurent pas à la liste 1 
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des collaborateurs de l'étude (p. i) . En plus de transmettre les informations suivantes à la DE8, il est demandé à 
l'initiateur : 

d'établir une liste de EFMVS potentiellement présentes à partir des ouvrages de référence\ 
de cartographier les habitats potentiels de plantes menacées, vulnérables ou susceptibles d'être ainsi désignées dans la 
zone d'étude; 
de fournir le nom des deux botanistes qui ont fait les inventaires de 2016; 
de réaliser des inventaires complémentaires exhaustifs aux périodes propices (faire autant d'inventaires que requis) pour 
les habitats potentiels situés à proximité ou qui sont touchés par l'emprise des infrastructures du projet ainsi que les 
microhabitats potentiels aux EFMVS. Transmettre le rapport à la DEB incluant, les dates précises, l'identification du ou 
des botaniste(s) ayant réalisé les inventaires, la méthodologie utilisée, les sites d'inventaire, la localisation 
cartographique des populations d'espèces relevées, les données de terrain, l'impact sur les EFMVS ainsi que les mesures 
d'atténuation ou de compensation proposées, le cas échéant. 

3. Évaluation des impacts du projet sur les EEE et mesures d'atténuation courantes/particulières 

L'étude évalue l'impact entre les EEE et diverses activités telles que le déboisement et le défrichage ainsi que le 
transport et la circu lation de la machinerie. L'initiateur qualifie les impacts résiduels de mineurs en raison de 
l'application des mesures d'atténuation 817 à 820: 

817 : nettoyer la machinerie excavatrice avant son arrivée sur les sites des travaux afin qu'elle soit exempte de 
fragments de plantes exotiques envahissantes. Si la machinerie doit être utilisée dans des secteurs touchés par des 
EEE, elle devra être nettoyée avant d'être utilisée à nouveau dans des secteurs non touchés. Le nettoyage devra 
être fait dans des secteurs non propices à la germination des graines, à au moins 60 m des cours d'eau, des plans 
d'eau et des milieux humides et d'espèces végétales menacées ou vulnérables; 
818: identifier clairement les zones d'espèces exotiques envahissantes afin d'éviter de circuler à proximité si ce n'est 
pas nécessaire et de bien gérer les sols et la machinerie si la zone est située dans l'emprise; 
819 : éliminer les déblais touchés par des EEE en les enfouissant sur place, dans les secteurs où des travaux 
d'excavation sont prévus, dans une fosse de 2 m de profondeur puis en les recouvrant d'au moins 1 m de matériel 
non touché, ou en les éliminant dans un lieu d'enfouissement technique; 
820 : s'assurer que le matériel de remblai et la terre végétale qui seront utilisés ne sont pas contaminés par des EEE. 

LA DE8 considère que ces mesures sont efficaces pour la prévention de l'introduction et de la propagation des EEE. 
La DE8 considère néanmoins que la détection des EEE est incomplète et achemine la liste des EEE qu'elle a ciblée. 
Lors des inventaires complémentaires, une attention particu lière doit être portée à l'alliaire officinale qui présente un 
risque elevé de présence dans les milieux boisés. 

En ce qui concerne l'élimination des déblais, cette mesure d'atténuation s'avère appropriée pour les petites colonies 
de roseau commun identifiées. En fonction des résultats des inventaires, cette mesure pourrait être modifiée alors 
que d'autres pourraient être ajoutées. La DE8 tient également à mentionner que l'initiateur devra effectuer le suivi 
des EEE sur deux ans après la fin des travaux. 

Conclusion 

Apr è s analyse, la DEB considère l'é t ude d' impact non recevable . I l est dema ndé à 
l 'initiateur de prendre en considération les points ci-après : 

réaliser des inventaires comp l émentaires de EFMVS et de EEE en respectant l es 
i nformations spécifiée s a ux sect i ons 2 et 3; 
car t ographier les EFMVS et EEE inventoriées en incluant les infrastructures du projet ; 
s'engager à e ffectuer le suivi te l que précisez à la section 3. 

Pour toute information complémentaire, je vous invite à communiquer avec Mme Nancy Hébert au 418 521-3907, 
poste 4416. 

Entrez du contenu à répéter, par exemple, d'autres contrô les de contenu. Vous pouvez également insérer ce contrô le 
autour de lignes d'un tab leau pour répéter des parties de ce dernier. 
Entrez du contenu à répéter, par exemple, d'autres contrôles de contenu. Vous pouvez également insérer ce contrô le 
autour de lignes d'un tableau pour répéter des parties de ce dernier 

Signature(s) 

Nom Titre Signature Date 

1 Tardif, B., B. Tremblay, G. Joli coeur et J. Labrecque. 2016. Les plantes vasculaires en situation précaire au Québec. Centre de données 
sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ). Gouvernement du Québec, ministère du Développement durable, de l'Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques, Direction de l'expertise en biodiversité, Québec, 420p. La 4'édition est prévue pour 
fin 2015. Il Comité Flore de la FloraQuebeca. 2009. Plantes rares du Québec méridional. Guide d' identification produit en collaboration 
avec le centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ). Les publications du Québec, Québec. 406 p 
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.-- -

Une Couillard 
Chef d'équipe des Espèces et 

~~ 1 2018-07-18 
1 communautés naturelles 

Clause(s) particulière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
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Avis de recevabilité à la suite 
du dépôt du document de réponses aux questions et commentaires 

Considérant les éléments présentés par l'initiateur dans le document de réponses 
aux questions et commentaires, est-ce que vous jugez maintenant l'étude d'impact 

Choisissez une réponse recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon satisfaisante, selon le champ 
d'expertise de votre direction, les éléments essentiels à l'analyse 
environnementale subséquente et à la prise de décision par le gouvernement? 

. Thématiques abordées : Cliquez ici pour entrer du texte . . Référence à l'étude d'impact : Cliquez ici pour entrer du texte . . Texte du commentaire : Cliquez ici pour entrer du texte . 

-·-
Souhaitez-vous être consulté à nouveau lors de l'analyse de l'acceptabilité 

1 Choisissez une réponse environnementale du projet?_ 

Signature(s) 
j--~- ----------- -- - - ~ 

Nom Titre Signature Date 
Cliquez ICI pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du Cliquez ici pour 

texte. 

Clause(s) pa~iculière(s) : 

Cliquez ici pour entrer du texte. 

ANALYSE DE L'ACCEPTABILITÉ ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 
Cette étape vise à évaluer la raison d'être du projet, les impacts appréhendés de ce projet sur les milieux biologique, 
physique et humain et à se prononcer sur l'acceptabilité du projet. Elle permet de déterminer si les impacts du projet 
sont acceptables et de prévoir, le cas échéant, des modifications au projet, des mesures d'atténuation ou de suivi. 

Avis d'acceptabilité environnementale du projet 

--- ---- -- - ----·- ---
Selon les renseignements déposés par l'initiateur et en fonction de 
votre champ de compétence, le projet est-il t acceptable sur le plan 
environnemental, tel que présenté? 
Cliquez ici pour entrer du texte. 

Signature(s) 
- ----- ----

entrer une date. 

Choisissez une réponse 

Nom Titre Signature Date 
Cl iquez ici pour entrer du texte. Cliquez ici pour entrer du Cliquez ic i pou r 

texte. entrer une date. 

Clause(s) particulière(s) 

Cliquez ici pour entrer du texte. 
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Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des figures. 

Au besoin, utilisez l'emplacement ci-dessous pour ajouter des tableaux. 

Choisissez un bloc de construction . 

Choisissez un bloc de construction. 

Choisissez un bloc de construction . 



Ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les Changements 
climatiques 
Direction de l'expertise en biodiversité 
Février 2017 

Listes des plantes vasculaires exotiques envahissantes 
prioritaires 

Note : Ces listes sont partielles et peuvent être modifiées suite à la détection de 
nouvelles plantes vasculaires exotiques envahissantes. 

Si une nouvelle plante exotique envahissante ne faisant pas partie de cette liste 
est observée, signalez-là à l'aide de Sentinelle. 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/biodiversite/especes-exotiques-envahissantes/sentinelle.htm 

Catégorie 1 :espèces exotiques envahissantes préoccupantes 

Espèces exotiques présentes au Québec et qui ont des impacts négatifs importants ou 
qui ont le potentiel d'avoir des impacts négatifs importants sur l'environnement, 
l'économie ou la société. 

Nom Latin 
Acer negundo 
Acer p/atanoides 
Aegopodium podagraria 
Alliaria petio/ata 
Ange/ica sy/vestris 
Anthriscus sy/vestris 
Bromus inermis 
Butomus umbel/atus 
Cardamine pratensis 
Ce/astrus orbicu/atus 
Cynanchum /ouiseae 
Cynanchum rossicum 
Eriochloa vi/losa 
Euphorbia esu/a 
Fal/opia japonica var. japonica 
Fal/opia sachalinensis 
Fal/opia Xbohemica 
Frangula a/nus 
Ga/ium mo/lugo 
G/yceria maxima 
Helianthus tuberosus 
Heracleum mantegazzianum 
Herac/eum sphondylium 
Hesperis matronalis 
Hydrocharis morsus-ranae 
Impatiens glandulifera 
Iris pseudacorus 

Nom commun 
érable à Giguère 
érable de Norvège 
égopode podagraire 
alliaire officinale 
angélique sauvage 
anthrisque des bois 
brome inerme 
butome à ombelle 
cardamine des prés 
célastre asiatique 
dompte-venin noir 
dompte-venin de Russie 
ériochloé velue 
euphorbe ésule 
renouée du Japon 
renouée de Sakhaline 
renouée de Bohème 
nerprun bourdaine 
gaillet mollugine 
glycérie aquatique 
topinambour 
berce du Caucase 
berce commune 
julienne des dames 
hydrocharide grenouillette 
impatiente glanduleuse 
iris faux-acore 

Développement durable, 
Environnement et Lutte 
contre les changements 
climatiques 

Québec:: 



Ministère du Développement durable, de 1 'Environnement et de la Lutte contre les Changements 
climatiques 
Direction de l'expertise en biodiversité 
Février 2017 

Lonicera morrowii 
Lonicera tatarica 
Lysimachia nummularia 
Lysimachia punctata 
Lythrum salicaria 
Miscanthus sacchariflorus 
Myosotis scorpioides 
Myriophyllum spicatum 
Nasturlium officinale 
Pastinaca sativa 
Petasites hybridus 
Petasites japonicus 
Phalaris arundinacea 
Phragmites australis subs. australis 
Potamogeton crispus 
Rhamnus catharlica 
Rorippa amphibia 
Saponaria officinalis 
Symphytum officinale 
Trapa natans 
Ulmus pumi/a 
Valeriana officinalis 
Vinca minor 

chèvrefeuille de Morrow 
chèvrefeuille de Tartarie 
lysimaque nummulaire 
Lysimaque ponctuée 
salicaire commune 
miscanthus commun 
myosotis scorpioïde 
myriophylle à épi 
cresson de fontaine 
panais sauvage 
pétasite hybride 
pétasite du Japon 
alpiste roseau 
roseau commun 
potamot crépu 
nerprun cathartique 
rorippe amphibie 
saponaire officinale 
consoude officinale 
châtaigne d'eau 
orme de Sibérie 
valériane officinale 
petite pervenche 

Catégorie 2 : espèces exotiques envahissantes préoccupantes à nos portes 

Espèces qui n'ont pas encore été observées au Québec, mais qui sont présentes dans 
les états et provinces limitrophes. Ces espèces ont un fort potentiel d'envahissement et 
pourraient avoir des impacts négatifs sur l'environnement, l'économie ou la société. Il est 
important de rapporter toute observation de ces espèces. 

Nom Latin 

Cabomba caroliniana 
Egeria densa 
Eichhornia crassipes 
Hydril/a verticillata 
Myriophyllum aquaticum 
Najas minor 
Nymphoides pe/tata 
Pistia stratiotes 
Pueraria montana 
Sa/vinia spp. 
Stratiotes a/aides 

Nom commun 

cabomba de Caroline 
élodée dense 
Jacinthe d'eau 
hydrille verticillé 
myriophylle aquatique 
petite naïade 
faux-nymphéa pelté 
laitue d'eau 
kudzu 

aloès d'eau 

Développement durable, 
Environnement et Lutte 
contre les changements 
climatiques 

f"'\1 "b HH '-<.ue ec uu 



RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Nom du projet 

Initiateur de projet Ville de Lac-Mégantic 

Numéro de dossier 3211-08-013 

Dépôt de l'étude d1mpact 2018-06-22 

Présentation du projet : Le projet prévoit la construction d'une voie ferroviaire d'environ 12,44 krn qui permettrait aux 
convois de contourner le centre de la ville de Lac-Mégantic par le nord-est. La voie de contournement se rattache à la 
voie existante à l'ouest dans le village de Nantes et à l'est dans celui de Frontenac. Le projet inclut la construction 
d'une nouvelle voie d'évitement d'une longueur de 2,88 km dans la portion est de la voie. Il comprend également cinq 
passages à niveaux publics et deux ponts routiers : un public au croisement de la route 204 et un privé au niveau du 
3e Rang qui permettra à six propriétaires privés de conserver un accès à des fonds de terrain. Un nouveau pont sera 
construit au-dessus de la rivière Chaudière environ 200 rn au sud de celui de la route 161 et parallèlement à ce 
dernier. Finalement, des aménagements permettront de relier la nouvelle voie aux voies du parc industriel. 

Ministère ou organisme MDDELCC 

Direction ou secteur Direction de l'évaluation environnementale des projets hydriques et industriels 

Avis conjoint À compléter uniquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 

RECEVABILITÉ DE l'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérifier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présentés de manière satisfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'agit de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes utilisées sont appropriées. 

Est-ce quevous jugez J'étude d1mpact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments .,c:,~o:>n.tio:>lc:c 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par 
gouvernement. 

L'étude d'impact est non-recevable et j~ 
serai reconsulté sur sa receyaf:>ilité 

Si l'étude d1mpact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

Thématiques abordées : Risques technologiques 
Référence à l'étude d'impact : Chapitre 5 
Texte du commentaire : Est-ce que l'analyse des risques technologiques a été réalisée sous la supervision immédiate d'un ingénieur? Il 
est nécessaire que l'ingénieur appose sa signature et son numéro de membre dans l'étude d'impact (chapitre 5). 

Thématiques abordées : Risques technologiques 
Référence à l'étude d'impact: Chapitre 5 
Texte du commentaire : L'initiateur de projet doit fournir un historique des accidents survenus durant les cinq dernières années 
minimalement. L'historique doit faire mention des accidents survenus au Québec, mais peut également couvrir le reste du Canada et les 
États-Unis. Les accidents répertoriés devraient être ceux impliquant les matières dangereuses ciblées dans l'analyse de risques 
technologiques. Une brève description des accidents et de leurs conséquences est requise. 

Thématiques abordées : Risques technologiques 
Référence à l'étude d1mpact : Chapitre 5, tableau 5.2, p. 5-3 
Texte du commentaire : Les scénarios alternatifs ont été élaborés en simulant une fuite de 1 % de l'aire du robinet. L'initiateur doit justifier 
le choix de cette valeur qui semble sous-estimée. Règle générale, la fuite varie entre 20 et 100 % du diamètre de la conduite ou du robinet. 

Thématiques abordées : Risques technologiques 
Référence à l'étude d1mpact : Chapitre 5, figures 5-2 à 5-4 et 5-9 à 5-11 
Texte du commentaire: Pourquoi les rayons équivalents aux niveaux de conséquences AEGL-3 n'apparaissent pas sur les figures 5-2 à 
5-4 et 5-9 à 5-11? Ces niveaux doivent être cartographiés. 



Thématiques abordées : Risques technologiques 
Référence à l'étude d'impact: Chapitre 5, figures 5-2 à 5-14 
Texte du commentaire : Est-ce que les figures 5-2 à 5-14 montrent le tracé de l'option retenue pour la voie ferroviaire de contournement? 
Sinon, déposer les figures représentatives de l'option retenue. 

Thématiques abordées : Risques technologiques 
Référence à l'étude d'impact: Chapitre 5, figures 5-2 à 5-14 
Texte du commentaire : Sur quel(s) critère(s) l'initiateur s'est-il appuyé pour le choix de l'emplacement des scénarios d'accidents? 

Thématiques abordées : Risques technologiques 
Référence à l'étude d'impact : Chapitre 5, section 5.1.2.5, p. 5-37 
Texte du commentaire : L'initiateur doit évaluer le potentiel d'effets domino en cas d'accident. Il doit présenter sur une cartographie les 
conséquences et les risques potentiels des scénarios les plus probables de se produire et ayant les plus grandes conséquences. A noter que 
l'effet domino peut impliquer les wagons du même ou d'un autre convoi ainsi que les installations situées à proximité de la voie ferroviaire. 

Thématiques abordées : Risques technologiques 
Référence à l'étude d'impact : Chapitre 5 
Texte du commentaire : L'initiateur de projet doit quantifier le risque individuel sur l'ensemble de la voie ferroviaire de contournement et 
présenter les résultats en fonction du critère d'acceptabilité du risque individuel élaboré par le CCAIM en 1995 (Conseil canadien des 
accidents industriels majeurs), et revu par la suite en 2008 par la Société canadienne de génie chimique (SCGC, 2016). Ce critère 
d'acceptabilité du risque individuel est fonction des usages ou de l'aménagement du territoire. L'initiateur doit présenter les résultats sur une 
carte à l'échelle, en indiquant notamment la présence d'éléments sensibles tout au long du tracé. 

Thématiques abordées : Risques technologiques 
Référence à l'étude d'impact: Chapitre 5, tableau 5.14, p. 5-40 
Texte du commentaire : L'initiateur doit élaborer une conclusion pour le chapitre 5 de l'étude d'impact. Dans la conclusion, l'initiateur doit 
faire un rappel des risques inhérents au projet et discuter de leur acceptabilité, en indiquant les arguments sur lesquels .il s'appuie pour 
justifier sa position. L'initiateur doit également présenter, le cas échéant, les mesures d'atténuation additionnelles à mettre en place. 

Cet avis porte uniquement sur le volet « Risques technologiques » et s'appuie sur le guide « Analyse de risques 
d'accidents technologiques majeurs», délivré par la ministre du Développement durable, de l'Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques qui définit et précise les attentes en matière d'analyse de risques 
d'accidents technologiques. 

La responsabilité de l'analyse des risques technologiques et de ses conclusions demeure entièrement à la charge de 
l'initiateur et de son consultant. Les ingénieurs du ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques ne peuvent attester que les résultats sont bons ou que les calculs faits sont 
exacts, puisqu'ils prendraient alors la responsabilité professionnelle de travaux qu'ils n'ont pas effectués ni 
su · onnellement. 



AVIS D'EXPERT 
PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN DES IMPACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Présentation du projet MARCHE À SUIVRE 

Nom du projet 
Réalisation d'une voie ferroviaire contournant le centre-ville de la ville de Lac-
Mégantic 

Initiateur de projet Ville de Lac-Mégantic 

Numéro de dossier 3211-08-013 

Dépôt de l'étude d'impact 2018-06-22 

Présentation du projet: Le projet prévoit la construction d'une voie ferroviaire d'environ 12,44 km qui permettrait aux 
convois de contourner le centre de la ville de Lac-Mégantic par le nord-est. La voie de contournement se rattache à la 
voie existante à l'ouest dans le village de Nantes et à l'est dans celui de Frontenac. Le projet inclut la construction 
d'une nouvelle voie d'évitement d'une longueur de 2,88 km dans la portion est de la voie. Il comprend également cinq 
passages à niveaux publics et deux ponts routiers : un public au croisement de la route 204 et un privé au niveau du 
3e Rang qui permettra à six propriétaires privés de conserver un accès à des fonds de terrain . Un nouveau pont sera 
construit au-dessus de la rivière Chaudière environ 200 m au sud de celui de la route 161 et parallèlement à ce 
dernier. Finalement, des aménagements permettront de relier la nouvelle voie aux voies du parc industriel. 

Présentation du répondant 

Ministère ou organisme MDDELCC 

Direction ou secteur Direction de l'évaluation environnementales des projets miniers et nordiques 

Avis conjoint À compléter un iquement si l'avis provient de plus d'une direction ou d'un secteur. 

Région 

RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT 
Cette étape a pour but de vérif ier si tous les éléments nécessaires à l'analyse environnementale des enjeux du 
projet ont été présent és de manière sat isfaisante dans l'étude d'impact. L'étude d'impact doit être cohérente avec 
les éléments de la Directive. Il s'ag it de déterminer si les renseignements requis pour apprécier la qualité et la 
pertinence des données sont correctement présentées, si la description du milieu, du projet et de ses impacts est 
complète et si les différentes méthodes uti lisées sont appropriées. 

'J1 Avis de recevabilité à la suite du dépôt de l'étude d'impact 

Est-ce que vous jugez l'étude d'impact recevable? C'est-à-dire qu'elle traite de façon 
satisfaisante, selon le champ d'expertise de votre direction, les éléments essentiels 
à l'analyse environnementale subséquente et à la prise de décision par le 
gouvernement. 

.L.:._étude d'impact est non-recevable et je 
serai recon~ltée sur sa recev_9bilité 

Si l'étude d'impact n'est pas recevable, quels sont les éléments manquants essentiels à l'analyse environnementale subséquente ? 

• Thématiques abordées : Impacts sociaux - mesures d'atténuation 
• Référence à l'étude d'impact (ÉlE) : section 4.6.2 (p. 4-57) et section 7.2.1 (pp. 7-2 et 7-3) 
• Texte du commentaire : Dans le cadre du projet, il est prévu qu'un service de soutien psychosocial professionnel soit mis en place « afin 

d'assurer une disponibil ité rap ide et adéquate aux personnes directement touchées par la voie de contournement (soit les personnes qui 
vivent et travaillent dans un rayon de 500 m de la voie ferrée ainsi que celles visées par le processus d'acquisition de terrains et/ou 
résidentielle) qui en ressentira ient le besoin, et ce, durant toute la durée des travaux de construction du projet et durant une période d'un an 
suite à la mise en exploitation de la voie ferrée » (mesure S1 , ÉIE, p. 4-57). Aux pages 7-2 et 7-3 de I'ÉIE, il est précisé que « si le plan 
d'action pour le développement d'une communauté en santé à Lac-Mégantic et dans la MRC du Granit se concrétise, et donc que la mise sur 
pied d'une équipe permanente de professionnels de la santé et des services sociaux se concrétise, le soutien psychosocial offert aux 
personnes touchées par la voie de contournement pourrait s'arrimer à cet axe et faire partie des mandats de cette équipe permanente ». 

À la lumière de ces informations, l'initiateur doit indiquer si la mise en place du service de soutien psychosocial prévu dans le cadre du projet 
(mesure S1 ) repose sur la mise en œuvre du plan d'action mentionné ci-dessus . Autrement dit, si la mise sur pied d'une équipe permanente 
de professionnels de la santé et des services sociaux ne se concrétise pas, est-ce qu'un service de soutien psychosocial sera quand même 
offert aux personnes touchées par la voie de contournement et si c'est le cas, qui sera responsable de dispenser ce service? 

• Thématiques abordées : Impacts sociaux - mesures d'atténuation et suivi 
• Référence à l'étude d'impact (ÉIE) : section 4.6.2 (p. 4-57) et section 7.2.1 (pp. 7-2 et 7-3) 
• Texte du commentaire : Dans le cadre du projet, la mesure d'atténuation suivante est prévue au regard des impacts potentiels sur la santé 

(incluant les impacts sociaux) : « Consulter les personnes touchées par la voie de contournement afin de documenter précisément les 
conditions socio-économiques et de santé des groupes de cette population , de recueillir leurs préoccupations, leurs craintes, d'identifier de 
façon détaillée les enjeux sociaux associés à la construction de cette voie de contournement, de préciser davantage la nature des impacts 
potentiels du projet ainsi que des mesures d'atténuation et de bonification supplémentaires qui pourraient être mises en œuvre. Le même 
exercice devra être effectué avec un groupe témoin composé de personnes vivant dans un rayon de 500 mètres de la voie ferrée existante. » 
(mesure S2, ÉIE, p. 4-57) 
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Cette mesure correspond en fait au suivi de la santé des personnes touchées par la voie de contournement que l'initiateur prévoit effectuer 
un an après la mise en exploitation de la voie ferrée, puis trois ans et cinq ans après l'ouverture de celle-ci (ÉIE, p. 7-2). 

L'initiateur a déposé un document décrivant la démarche méthodologique envisagée pour la réalisation de ce suivi (AECOM, 2017) . Ce 
document est le même que celui qui avait été déposé au SAPE en 2017 dans le cadre de la consultation publique sur les options de 
réaménagement de la voie ferrée traversant le centre-ville de Lac-Mégantic. À ce moment-là, il était prévu que la démarche décrite dans ce 
document soit mise en œuvre avant le dépôt de l'étude d'impact au MDDELCC afin de recueillir les préoccupations et les craintes des 
personnes touchées par la voie de contournement, d'identifier de façon détaillée les enjeux sociaux associés à la construction de celle-ci et 
de préciser davantage la nature des impacts potentiels du projet ainsi que les mesures d'atténuation et de bonification supplémentaires qui 
pourraient être mises en œuvre. Cette démarche n'a cependant pas pu être réalisée avant le dépôt de l'étude d'impact, mais il est prévu 
qu'elle soit mise en œuvre dans le cadre du suivi de la santé de la population touchée par le projet. Le contenu du document déposé par 
l'initiateur soulève toutefois plusieurs questions et commentaires : 

1) La description de la démarche doit être mise à jour puisque son objectif sera différent de ce qui était envisagé en 2017, alors que l'enquête 
auprès des personnes touchées par le projet visait à recueillir leurs préoccupations et leurs craintes afin de prendre celles-ci en considération 
dans l'étude d'impact et la conception du projet. L'objectif et la description de la démarche doivent être redéfinis pour clarifier les intentions de 
l'initiateur quant au suivi qui sera réalisé ainsi que son utilité pour atténuer les impacts négatifs du projet, s'il y a lieu, puisque cette démarche 
est présentée comme une mesure d'atténuation dans l'étude d'impact (mesure S2). 

2) Lors de l'identification de la population à l'étude et de la constitution de l'échantillon, l'initiateur devra s'assurer d'inclure des résidents de 
Nantes et de Frontenac, car plusieurs d'entre eux vivent et travaillent à proximité de la future voie de contournement, dans un rayon de 
500 mètres, et ils risquent donc d'en subir les impacts. Le suivi de la santé qui sera effectué ne doit pas se limiter à la population de 
Lac-Mégantic, ce que laisse entendre le document décrivant la démarche méthodologique envisagée pour ce suivi. 

3) À des fins de comparaison et pour être en mesure de bien interpréter les résultats du suivi qui sera effectué sur les six déterminants de la 
santé identifiés dans l'étude d'impact (ÉIE, p. 4-55) , un état de référence (soit un portrait de la situation initiale) doit être réalisé. L'initiateur 
doit donc s'engager à réaliser cet état de référence le plus tôt possible, avant le début des travaux de construction (advenant l'autorisation du 
projet). 

4) L'initiateur doit s'engager à déposer au MDDELCC les rapports de suivi qui seront produits dans le cadre du suivi de la santé des 
personnes touchées par la voie de contournement. Tel que mentionné dans la Directive (p. 20) , les résultats de ce suivi permettront d'évaluer 
la justesse de l'évaluation des impacts présentée dans l'étude d'impact sur l'environnement et de vérifier l'efficacité des mesures d'atténuation 
appliquées. 

Référence: 
AECOM. (2017). Étude d'impact d'une voie ferroviaire contournant le centre-ville de Lac-Mégantic. Analyse des impacts sur la santé de la 
population - Mise à jour du 31 mai 2017. Collecte d'informations auprès de la population directement touchée par le projet: plan de travail. 

Thématiques abordées : Impacts sociaux - mesures d'atténuation 
Référence à l'étude d'impact (ÉIE) : section 4.6.2.1 (pp. 4-59 et 4-60) 
Texte du commentaire : Dans la description des mesures prévues pour atténuer les impacts d'une possible diminution du sentiment de 
sécurité et de l'augmentation du stress pour les personnes touchées par la voie de contournement, il est mentionné qu'un service de soutien 
psychosocial professionnel « devrait» être mis en place et qu'une collecte d'informations auprès de la population directement touchée par la 
voie de contournement «devrait» être effectuée. Cela correspond aux mesures d'atténuation S1 et S2 identifiées à la page 4-57 de l'étude 
d'impact. L'utilisation de verbes au conditionnel laisse toutefois entendre que la mise en œuvre de ces mesures n'est pas certaine . L'initiateur 
doit prendre des engagements fermes quant à la mise en œuvre de ces mesures, compte tenu de l'importance de celles-ci pour atténuer les 
impacts sociaux potentiels du projet. 

Thématiques abordées : Retombées économiques et création d'emplois 
Référence à l'étude d'impact (ÉIE) : section 4.6.2.3 (pp. 4-61 et 4-62) 
Texte du commentaire : À la section 4.6.2.3 de l'étude d'impact (activités économiques et emploi) , il est expliqué de quelle manière la 
réalisation des travaux de construction devrait entraîner une stimulation de l'économie locale et régionale. Toutefois , aucune mesure concrète 
n'est indiquée à la suite du tableau 4-21 (ÉIE, p. 4-57), à l'endroit où se trouve la liste des mesures d'atténuation applicables par rapport aux 
impacts potentiels du projet sur les déterminants de la santé (notamment en ce qui concerne les activités économiques et l'emploi) . 

Bien qu'il ne s'agisse pas à proprement parler de« mesures d'atténuation »,mais plutôt de« mesures de bonification », les actions prévues 
dans le cadre du projet pour maximiser l'apport de retombées économiques et la création d'emplois à l'échelle locale et régionale doivent être 
clairement identifiées comme étant des mesures qui seront appliquées, à la suite du tableau 4-21 ainsi que dans la section 4.6.2.3 (sous­
section « Mesures d'atténuation » à la page 4-62). 

Thématiques abordées : Compensations financières 
Référence à l'étude d'impact (ÉIE) : sections 4.6.1 et 4.6.3 (pp. 4-51 et 4-73) 
Texte du commentaire : Pour les besoins du projet, de nombreux terrains devront être acquis, de manière partielle pour la plupart (78 
terrains sur 82 feront l'objet d'une acquisition partielle) . Une compensation financière visera à indemniser chacun des propriétaires concernés 
par l'acquisition d'un terrain ou d'une parcelle de terrain. Tel que mentionné à la p. 4-51 de l'étude d'impact, certains terrains résiduels 
pourraient éventuellement perdre de la valeur parce qu'ils seront alors de moins grande superficie ou morcelés. Il est également précisé que 
les compensations versées dédommageront les propriétaires pour la perte de superficie de leurs terrains, mais ne compenseront pas 
l'éventuelle perte de valeur des superficies résiduelles (ÉIE, p. 4-51 ). Toutefois, en ce qui concerne les terres agricoles, il est indiqué à la 
page 4-73 qu'« une compensation monétaire pourra être versée aux propriétaires concernés[ ... ] par la diminution possible de la valeur du 
terrain découlant du morcellement du territoire agricole cultivé ». 

L'initiateur doit donc préciser ses intentions à ce sujet : est-ce que des compensations financières seront versées à tous les propriétaires des 
terrains qui feront l'objet d'une acquisition partielle afin de compenser l'éventuelle perte de valeur des superficies résiduelles, ou est-ce que 
seuls les propriétaires de terrains utilisés à des fins agricoles auront droit à ce type de compensation? 

Thématiques abordées : Gestion des plaintes 
Référence à l'étude d'impact (ÉIE) : section 4.6.10 (p. 4-94) 
Texte du commentaire : Au cours de la phase de construction de la voie ferrée, l'initiateur prévoit mettre en place un mécanisme 
d'enregistrement des plaintes et de suivi immédiat à ces plaintes (mesure CS9, ÉIE, p. 4-94) . Est-ce que ce mécanisme sera maintenu en 
phase d'exploitation? Si tel est le cas, qui sera responsable de la réception et du traitement des plaintes reçues? 

L'initiateur doit en outre indiquer quels seront les moyens utilisés pour la transmission des plaintes et commentaires (par exemple : ligne 
téléphonique, adresse courriel, formulaire en ligne, etc.) et fournir une description de la procédure qui sera appliquée en cas de réception de 
plaintes afin de traiter celles-ci adéquatement. 
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• Thématiques abordées : Impacts sonores en phase d'exploitation - mesures d'atténuation 
• Référence à l'étude d'impact (ÉIE) : section 4.6.10 
• Texte du commentaire : Les résultats de l'analyse des impacts sonores en phase d'exploitation démontrent que, dans le secteur sensible 

01 (SS01 ), situé à l'extrémité nord de la zone d'étude (aux alentours de l'intersection de la route 161 et de la rue Laval), les résidents de cinq 
maisons sont susceptibles de subir un impact moyen (modéré) ou fort (sévère) advenant la réalisation du projet (ÉIE, p. 4-102). Il est 
également mentionné que « la principale source de bruit correspond à l'utilisation des sifflets de locomotives à l'approche des passages à 
niveau » (ÉIE, p. 4-99). 

Ceci dit, malgré qu'un dépassement des normes de bruit appl icables soit anticipé dans ce secteur (pour cinq maisons), aucune mesure 
d'atténuation n'est prévue car la réalisation du projet entraînerait tout de même une diminution du bruit perçu par les résidents de ce secteur 
en ra ison d'un éloignement accru de la nouvelle voie ferrée par rapport à la voie existante (ÉIE, p. 4-98). 

Or, il est mentionné ailleurs dans l'étude d'impact que « pour une partie de la population, l'opération normale de la voie ferrée continue d'être 
associée à la tragédie de 2013, ne serait-ce que par le bruit des wagons qui roulent, les sifflets des locomotives ou les signaux des passages 
à niveau » (ÉIE, p. 4-55). Les enquêtes menées en 2014, 2015 et 2016 par la Direction de santé publ ique de l'Estrie ont notamment révélé 
qu'une partie des personnes touchées par la tragédie de 2013 expriment de l'hypersensibil ité aux bruits émis par le roulement et le 
crissement des roues ainsi que les coups de sirène et de sifflet, entre autres, ce qui affecte leur sentiment de sécurité et se traduit même, 
dans certains cas, par des problèmes de santé physique et psychologique (ÉIE, p. 1-5). 

Étant donné que le croisement de la voie ferrée et de la route 161 serait situé presque au même endroit qu'actuellement advenant la 
réal isation du projet, les résidents du secteur sensible 01 (SS01 ), en particu lier ceux pour lesquels des dépassements sonores sont anticipés , 
risquent d'être encore affectés par les bruits associés au passage des trains. Dans ce contexte, est-ce que des mesures pourraient être 
mises en place pour atténuer ces bruits dans le secteur SS01 ? Par exemple, puisque la principale source de bruit provient de l'util isation des 
sifflets de locomotives à l'approche des passages à niveau, serait-il possible de demander une dérogation afin d'interdire l'utilisation des 
sifflets à l'approche du passage à niveau de la route 161 , comme cela est prévu pour les passages à niveau de la rue Pie-Xl et de la rue 
Wolfe? 

• Thématiques abordées : Suivi de la santé des personnes touchées par la voie de contournement 
• Référence à l'étude d'impact (ÉIE) : section 7.2.1 (pp. 7-2 et 7-3) 
• Texte du commenta ire : Dans la description du suivi de la santé des personnes touchées par la voie de contournement, il est indiqué que 

ce suivi « prendrait » plusieurs formes. Notamment, un comité de suivi « serait » mis sur pied et une enquête sur la santé des personnes 
touchées par la voie de contournement « devra it » être effectuée un an après la mise en exploitation de la voie ferrée, puis à intervalles 
réguliers, soit trois ans et cinq ans après l'ouverture de la voie de contournement. Cette enquête « prendrait » pour modèle I'ESPE (Enquête 
de santé populationnelle estrienne), à une échelle et une envergure moindres. 

L'utilisation de verbes au cond itionnel laisse entendre que la mise en œuvre de ces activités de suivi n'est pas certaine. L'initiateur doit 
prendre des engagements fermes quant à la mise sur pied d'un comité de suivi et la réalisation d'une enquête sur la santé des personnes 
touchées par la voie de contournement. 
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